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RESUME 

Le déclin des Râles des genêts en France, dont les effectifs n’atteignent plus que quelques centaines de 

mâles chanteurs ces dernières années, est en grande partie dû à l’intensification des pratiques 

agricoles, aux fauches trop précoces, rapides et simultanées, ainsi qu’à la disparition et à la 

fragmentation de leur habitat. En France, l’espèce se trouve majoritairement dans les prairies de fauche 

des plaines alluviales, mais dans d’autres pays elle occupe également d’autres types d’habitats. Si les 

mâles comme les femelles semblent préférer les prairies fauchées l’année précédente, leur offrant 

certainement une certaine structure de végétation et d’épaisseur de la litière adaptée, des prairies non 

gérées sont également utilisées en grand nombre. Des arrivées et des départs ont lieu de manière 

continue tout au long de la saison sur les sites de reproduction. Les individus peuvent parcourir 

plusieurs centaines de kilomètres au sein de la même saison de reproduction, en réponse à des 

perturbations ou pour la recherche de partenaires. Les connaissances actuelles sur l’utilisation plus 

précise de l’habitat, notamment par les femelles, au cours de la reproduction sont très parcellaires et 

reposent sur très peu de données. Ainsi, le nid d’un des neufs couples suivis par une étude pilote en 

Ecosse a été retrouvé à 160 m du mâle chanteur le plus proche. Les mâles chanteurs semblent se poster 

à une distance minimale de 200 m les uns des autres, bien qu’ils effectuent des visites régulières sur les 

territoires voisins. D’après une étude basée sur des analyses génétiques, les juvéniles indépendants, 

mais toujours non volants, peuvent se trouver entre 149 et 601 m du poste de chant de leur père. L’âge 

d’envol des juvéniles a été revu et est soupçonné correspondre à l’âge moyen de 44 jours. Les études 

ont montré qu’il faut de fait attendre la mi-septembre pour que l’ensemble des juvéniles aient atteint la 

capacité à voler et que les femelles aient complété leur mue. Avant cela, les juvéniles et les adultes en 

mue, restent vulnérables aux fauches et aux distances trop éloignées de zones refuges. Les voies et les 

zones de migration des Râles des genêts nichant en France ne sont à ce jour pas connues. Si la plus 

grande proportion des individus de l’espèce semble hiverner dans le sud-est de l’Afrique, les individus 

écossais suivis par géolocalisateurs ont hiverné entre le Nigeria et le Ghana et dans le bassin du Congo.   

Les pays ayant vu leurs effectifs de Râles des genêts augmenter ces dernières années ont généralement 

mis en place un ensemble de mesures simultanément, ce qui rend complexe l’identification des 

mesures les plus efficaces. De plus, l’efficacité des mesures n’est évaluée que de manière très indirecte 

à travers une corrélation entre mise en place des mesures et effectifs de mâles les années suivantes. 

Dans ces pays, les fauches ont été repoussées à mi-août sur certaines prairies et dans des rayons de 250 

m autour de chaque mâle chanteur, des couverts précoces ont été mis en place pour accueillir l’espèce 

à son arrivée et des techniques de fauches évitant des mortalités directes s’ajoutant à la préservation 

de zones refuges ont été instaurées. Certains pays ont aussi restauré des habitats de prairies et des 

cours d’eau. La forte augmentation de l’espèce observable en Europe de l’est dans les années 1990, a 

eu lieu, quant à elle, lors de l’arrêt involontaire de pratiques associées à l’agriculture intensive et lors de 

l’abandon de parcelles de culture. D’autres régions présentant des effectifs qui se maintiennent se 

caractérisent par un paysage hétérogène en type d’habitats et par un étalement des dates de fauche 

permettant de maintenir des habitats favorables tout au long de la saison de reproduction.  

En conclusion, ce travail de synthèse bibliographique confirme que les données sur l’écologie de 

l’espèce en général mais aussi sur l’efficacité des mesures de gestion sont lacunaires, parfois même 

inexistantes et reposent largement sur des tailles d’échantillons très petites et sur des méthodes 

souvent indirectes. Des études ambitieuses et si possible à plus large échelle, coordonnées au niveau 

européen, sont nécessaires pour combler ces lacunes.  
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CONTEXTE ET OBJECTIFS 

Le Râle des genêts (Crex crex) est un rallidé occupant aujourd’hui, en France, essentiellement les 

prairies de fauche des vallées alluviales (Deceuninck, 1999). L’espèce est protégée au niveau 

international par la Convention de Berne et est classée sur l’Annexe 1 de la Directive Oiseaux en Union 

Européenne. Elle est protégée en France en application des articles L-411.1 et L-411.2 du code de 

l’environnement par l’arrêté du 29 octobre 2009 instaurant une protection des oiseaux, des œufs et des 

nids ainsi que des aires de repos et des sites de reproduction de l’espèce. En quelques dizaines 

d’années, les populations françaises ont connu un déclin majeur de leurs effectifs et une rétractation de 

la distribution des individus dans quelques zones, alors qu’elle était répartie sur l’ensemble du territoire 

national antérieurement. L’espèce est à présent classée « En Danger » dans la liste rouge des oiseaux 

nicheurs de France (MNHN, 2020). Plusieurs programmes et actions de conservation en faveur du Râle 

des genêts ont été développés en France, dont deux programmes LIFE en 1997 et 2011 et d’un Plan 

National d’Actions de 2005 à 2009 et reconduit de 2013 à 2018. Malgré ces mesures, l’espèce est 

toujours en déclin, les effectifs de mâles chanteurs ayant décliné de 2 450 mâles chanteurs dans les 

années 1980 à 223 mâles chanteurs en 2020 (Broyer, 1985 et données PNA). 

Ce document fait suite au bilan du dernier Plan National d’Actions réalisé en 2019 en faveur du Râle des 

genêts, qui a mis en avant l’important manque de connaissances pour faire face au déclin de l’espèce. 

Ce document, issu d’une commande de la DREAL Pays de la Loire à la LPO Anjou et à l’UMR5175 Centre 

d’Ecologie Fonctionnelle et Evolutive, a pour objectif, dans un premier temps, de présenter un état 

actualisé des connaissances sur le Râle des genêts et son écologie ; et dans un second temps de 

synthétiser des retours d’expériences de certaines actions de conservation ayant eu lieu en Europe. Il 

s’appuie donc à la fois sur des publications scientifiques et de rapports d’études internationaux, et est 

complété par des commentaires de gestionnaires ou de scientifiques interrogés spécifiquement pour la 

rédaction de cette synthèse. 
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METHODE DE RECHERCHE DOCUMENTAIRE 

Le corpus bibliographique a été constitué grâce à différentes ressources électroniques et bases de 

données en ligne, aux bibliothèques académiques et nationales et aux contacts de certaines personnes 

ou organisations. Les requêtes informatiques ont été faites sous les mots clés « Crex crex » et 

« Corncrake », puis selon des recherches plus ciblées de certains documents, sous la déclinaison du 

nom de l’espèce dans différentes langues. Les documents qui forment la bibliographie traitent donc 

directement du Râle des genêts ou, plus rarement, d’un groupe d’espèces comprenant ce dernier.  

1.  RESSOURCES ELECTRONIQUES ET BASES DE DONNEES 

 MOTEUR DE RECHERCHE ACADEMIQUE ET BASES DE DONNEES CNRS EN LIGNE A.

Tout d’abord, de nombreuses références ont été récupérées via le moteur de recherche académique 

Google Scholar et des bases de données bibliographiques dont bénéficient le CNRS telles que Web of 

Science, Scopus, HAL et Open Dissertations.  

Tous les articles scientifiques récents répondant à la requête ont été repérés lors de cette première 

phase, essentiellement via Google Scholar, Web of Science et Scopus. L’accès à une partie des 

documents associés aux références a toutefois été permis par d’autres sources (les revues en ligne, les 

bibliothèques, Researchgate, contact direct avec les auteurs…).  

Une partie de la littérature « grise » -c’est-à-dire toute la littérature qui n’est pas publiée par des 

éditeurs comme par exemple les thèses, rapports de stage, plans d’actions ou rapports d’étude -  a été 

récupérée grâce à Google Scholar, HAL et Open Dissertations, mais la grande majorité a été repérée et 

récupérée via les autres voies de recherche décrites ci-dessous. 

 PORTAILS DES REVUES EN LIGNE B.

Une recherche sur les portails des revues a également permis d’obtenir quelques articles qui n’avaient 

pas été détectés ou qui n’étaient pas accessibles précédemment (notamment les plus anciens), la 

disponibilité en ligne des articles numérisés étant très variable en fonction des revues et des volumes 

recherchés. 

 BASE DE DONNEES DU PROGRAMME LIFE EN LIGNE C.

La base de données du programme LIFE a fourni les descriptions de chaque LIFE qui a été réalisé sur 

l’espèce, les rapports de fin des projets nommés « Rapports Layman » et les « After-life report » pour 

certains projets.   

Ce corpus de documents liés aux LIFE mais également aux autres plans d’actions, a été enrichi par les 

envois de documents par différentes personnes impliquées dans les plans de conservation et grâce au 

moteur de recherche Google.  
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 MOTEUR DE RECHERCHE GOOGLE D.

Le moteur de recherche google.com a été questionné sur différents mots clés (« Corncrake report », 

« Crex crex »…). Des documents très variés et internationaux ont ainsi été récupérés comme des 

rapports de thèse et de stage, des rapports liés aux LIFE ainsi que d’autres plans d’actions, guides 

techniques, etc.  

2. RESSOURCES DOCUMENTAIRES DES BIBLIOTHEQUES 

Les bibliothèques françaises et internationales ont archivé et numérisé certains documents sur le Râle 

des genêts (thèses, rapports de stage, plans d’actions, revues et ouvrages) qui ont pu être identifiés et 

pour certains récupérés. 

Les références des documents ont pu être obtenues par les outils suivant selon les pays : Sudoc 

(France), thèse.fr (France), Worldcat (International), Opengrey (Européen),  BASE – Bielefeld Academic 

Search Engine (international), BICTEL (France et Belgique), DART-Europe 

(Europe),  DissOnline (Allemagne), DIVA (Scandinavie),  EThOS (Royaume-Unis),  NDLTD : Networked 

Digital Library of Theses and Dissertations, RERODOC (Suisse).  

Concernant les publications scientifiques plus anciennes ou éditées dans des revues non libres d’accès 

sur internet, les outils cités ont permis de déterminer la localisation de ces articles. Plus d’une quinzaine 

d’articles et d’ouvrages d’intérêts ont pu être récupérés ou consultés à la Bibliothèque du CEFE à 

Montpellier ou à celle du Muséum national d’Histoire naturelle à Paris. D’autres ont pu être récupérés 

dans des revues numérisées par ces bibliothèques.  

Les thèses et rapports de stages internationaux ont largement été détectés par ce circuit. Si l’obtention 

des documents n’a pas pu se faire directement (environ la moitié des thèses), elles se sont faites 

physiquement à la bibliothèque, par contact avec les auteurs ou via le moteur de recherche google. 

3.  PERSONNES RESSOURCES 

D’autre part, les contacts avec des personnes impliquées à l’international et en France pour la 

conservation du Râle des genêts ont permis d’obtenir des thèses, des articles et des documents sur les 

projets de gestion mis en place. Une grande partie des documents et de commentaires personnels 

traitant de la mise en place de mesures de gestion et de l’évaluation de leur efficacité a ainsi été 

obtenue. 

 

  

https://www.base-search.net/
http://www.bictel.be/
http://www.dart-europe.eu/basic-search.php
https://www.dnb.de/DE/Professionell/Services/Dissonline/dissonline_node.html
http://ethos.bl.uk/Home.do;jsessionid=D11C7314883080F7095FCFBC29E1C8D4
http://www.ndltd.org/
http://doc.rero.ch/
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SITUATION DE L’ESPECE 

1. PRESENTATION DE L’ESPECE  

Le Râle des genêts fait partie des Gruiformes et de la famille des rallidés. Il se trouve être la seule 

espèce du genre Crex avec le Râle des prés (Crex egregia) qui niche en Afrique tropicale (Del Hoyo et al., 

1996). Il s’agit d’une espèce de 27-30 cm de longueur et de 46-53 cm d’envergure; et pesant 140-235 g 

pour les mâles ayant servi de référence en France et 139-196 g pour les femelles ayant servi de 

référence en Pologne (sachant que les individus de l’ouest de l’Europe, surtout les écossais, sont en 

moyenne plus lourds que ceux d’Europe de l’est (Fourcade, 2014)). Leur plumage est brun-roussâtre 

strié de noir et dimorphisme sexuel est très faible (bleu plus prononcé sur la tête et dans le cou pour les 

mâles) (figure 1). Les immatures se distinguent difficilement des femelles adultes, tandis que les 

juvéniles naissent couverts d’un duvet noir (Schäffer & Koffijberg, 2004). Les Râles des genêts sont peu 

visibles, préférant se déplacer à couvert dans les herbes hautes. Les individus sont généralement 

solitaires bien qu’il existe une certaine attraction sociale pour l’établissement des territoires (Budka & 

Osiejuk, 2013).  

 

 

   

Figure 1 : Représentation de Râles des genêts : 1. et 2. mâles adultes lors de la reproduction, 3. femelle adulte en reproduction, 

4. mâle adulte non reproducteur, 5. juvénile et 6. poussin de quelques jours (extrait de Schäffer & Koffijberg, 2004) 

 

2. DISTRIBUTION ET STRUCTURE GENETIQUE DE LA POPULATION 

L’aire de distribution des Râles des genêts en saison de reproduction recouvre une large part de 

l’Europe et du nord de l’Asie (BirdLife International, 2016, Fourcade et al., 2013). Cette distribution est 

connue par les comptages nocturnes des mâles chanteurs, qui reposent sur des protocoles différents 

selon les régions et les pays, et qui présentent des pressions d’observations plus importantes à l’ouest 
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qu’à l’est de l’aire de nidification (figure 2). La carte de répartition de l’espèce en période de 

reproduction a donc été modélisée selon les paramètres environnementaux, l’écologie de l’espèce et 

les biais d’échantillonnage (Fourcade et al., 2013 ; figure 3). 

 

Figure 2 : Distribution des détections de mâles de Râles des genêts en période de reproduction (extrait de Fourcade et al., 2013) 

 

Figure 3 : Modélisation de la distribution potentielle des Râles des genêts en période de reproduction (probabilité de présence) 

tenant compte des variables environnementales liées à l’écologie des Râles des genêts et des biais d’échantillonnages (extrait de 

Fourcade et al., 2013) 

Une étude génétique de la population à large échelle a été réalisée sur une partie étendue de l’aire de 

nidification (de la France à la Russie de l’ouest) dans le cadre de la thèse de Fourcade (2014). Cette 

étude a permis d’obtenir des informations concernant la diversité génétique des populations de Râles 

des genêts. Les analyses se sont basées sur 496 échantillons récoltés de mai à juillet en 2011 et 2012 

dans 15 localisations différentes réparties en Europe, ainsi qu’à partir d’échantillons récoltés en 2000, 

2011 et 2012 en France pour des analyses plus ciblées.  

Les résultats des analyses révèlent que les populations de Râles des genêts présentent une diversité 

élevée à l’échelle de la population globale, mais également à l’échelle des populations même pour 

celles ayant subi une très forte réduction des effectifs ces dernières années (Fourcade, 2014; Fourcade 

et al., 2019). C’est le cas de la population de l’ouest de la France qui en 12 ans, malgré une diminution 

importante du nombre de mâles chanteurs, a vu un maintien important de la diversité génétique au vu 

de la taille de la population (Fourcade et al., 2019). Par ailleurs, bien que les analyses montrent une 

faible structure génétique sur l’ensemble de l’aire de répartition, trois groupes se distinguent au sein de 

la population globale, un en Europe de l’est, un en Ecosse et un comprenant la France et l’Italie 

(Fourcade, 2014; Fourcade et al., 2016). Ceci s’ajoute au fait qu’il existe un déséquilibre démographique 

sur l’aire de répartition, les tendances démographiques des populations de l’ouest ayant dernièrement 

beaucoup diminuées contrairement à celles des populations de l’est. Il est ainsi émis l’hypothèse d’un 

flux de gènes majoritairement dirigé depuis les populations d’Europe de l’est vers les populations 

d’Europe de l’ouest, flux pouvant apporter de la diversité génétiques aux petites populations 
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périphériques et contribuer à la faible structure génétique observée et à la diversité génétique 

maintenue dans les petites populations (Fourcade, 2014; Fourcade et al., 2016). 

 

3. EFFECTIFS ET STATUTS DE CONSERVATION  

En Europe 

L’effectif européen a été estimé en 2016 entre 3 et 7 millions de mâles chanteurs (BirdLife 

International, 2016). La population nicheuse en Europe avait été auparavant estimée à 92 000 – 

233 000 mâles chanteurs à partir de questionnaires rendant compte des effectifs pour 34 pays 

européens entre 1985 et 1994 (Crockford et al., 1996). Cependant, les recensements réalisés par la 

suite en Russie ont mis en évidence la présence de près de 90 % des effectifs sur son territoire 

(Mischenko & Sukhanova, 1999).  

De plus, les années 1990 ont vu une augmentation conséquente des populations des Râles des genêts à 

l’est de l’Europe suite aux bouleversements politiques et socio-économique dans ces années. Ces 

bouleversements ont en effet provoqué un abandon des cultures et une diminution importante des 

pratiques liées à une agriculture intensive comme l’utilisation de pesticides (Koffijberg et al., 2016 ; 

Grishchenko & Prins, 2016). Cette dynamique très positive peut très certainement être à l’origine des 

pics d’effectifs observés entre 1998 et 2003 dans les autres pays d’Europe (Koffijberg et al., 2016). Le 

statut de l’espèce à l’échelle mondiale est ainsi passé de « vulnérable » dans les années 1990 à « quasi-

menacée » en 2004 et à « préoccupation mineure » aujourd’hui (IUCN, 2016).   

Cependant, bien que les effectifs se montrent très fluctuants, dans de nombreux pays les tendances se 

sont aujourd’hui inversées par rapport aux pics des années 1990 et les populations de Râles des genêts 

sont désormais majoritairement en déclin (figures 4 et 5; Koffijberg et al., 2016). Ce déclin est 

particulièrement prononcé dans les pays les plus à l’ouest de l’aire de nidification et en bordure d’aire 

de répartition, pays qui accueillent également de faibles effectifs.  

 

Figure 4 : Nombre de pays selon la tendance des populations de Râles des genêts en Europe de 2000 à 2012 (extrait de 

Koffijberg et al., 2016). 
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Figure 5 : Evolution du nombre de mâles chanteurs de Râles détectés dans différents pays (extrait de Koffijberg et al., 2016) 

 

En France 

En France, l’espèce a vu ses effectifs passer de 2 450 mâles chanteurs en 1982-1984, à 223 mâles 

chanteurs en 2020 (figure 6 ; Broyer, 1985 et données PNA, 2020). Son déclin en France s’observe 

également par une forte rétractation de sa répartition (figure 7) (Fourcade, 2014). Les Râles des genêts 

sont aujourd’hui considérés « en danger » à l’échelle nationale. Dans les régions où l’espèce persiste, 

elle est classée « en danger critique », à l’exception des Pays-de-la-Loire où l’espèce est « en danger » 

(MNHN, 2021), avec de faibles effectifs enregistrés aux échelles départementales (figure 7).  
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Figure 6 : Evolution du nombre de mâles chanteurs des Râles des genêts entre les années 1980 et 2020 en France(données PNA, 

2020) 

 

 

                

Figure 7 : Départements occupés par le Râle en France durant quatre périodes de 1930 à 2009 (extrait de Fourcade et al., 2013). 

 

  

Figure 8 : Répartition des effectifs français de mâles chanteurs par département en 2019 et 2020 (données PNA) 
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4. MENACES PESANT SUR  L’ESPECE 

Parmi les principales menaces pesant sur les Râles des genêts, on trouve l’intensification de l’agriculture 

et la perte d’habitat. En effet, le déclin des populations est en partie lié aux fauches précoces, rapides et 

simultanées qui sont responsables de nombreux échecs de reproduction. Elles provoquent la 

destruction des nids et des juvéniles non volants, mais aussi, dans une moindre mesure, la mortalité des 

adultes (Broyer, 1996 ; Green et al., 1997a ; Pedrini et al., 2012 ; Tyler et al., 1998). Les autres formes 

d’intensification agricole comme le drainage, la régulation des crues, la fertilisation ou encore 

l’application d’intrants provoquent des fauches plus précoces et des habitats moins diversifiés et moins 

favorables aux Râles des genêts. Ces évolutions sont apparues au début du 20e siècle et se sont 

accélérées dans les années 1960 notamment dans l’ouest de l’Europe, (Abebe et al., 2006). Par ailleurs, 

la disparition et la fragmentation des habitats des prairies et de nombreuses zones humides, par 

artificialisation des sols, la conversion en cultures de maïs, tournesol ou céréales ou encore par 

l’abandon des prairies et la fermeture du milieu, sont également des facteurs très importants de déclin 

de l’espèce (Abebe et al., 2006). D’autres menaces, moins étudiées, peuvent aussi avoir un impact 

comme le changement climatique, les changements dans la pluviométrie ou le régime hydrique, 

l’inondation des nichées notamment par des crues printanières, la diminution des ressources 

alimentaires (due à de multiples facteurs dont l’utilisation d’insecticides), les collisions avec les câbles 

électriques, les barbelés ou les voitures (Schäffer & Koffijberg, 2004 ; Tyler & Green, 2004 ; Inderwildi et 

al., 2017). La prédation et la chasse des Râles des genêts, cette dernière observée entre autres en 

migration (voir partie 5. F. Menaces sur les zones d’hivernage et en migration), peuvent également avoir 

des impacts, même si cela semble être en moindre proportion par rapport aux pertes d’habitats (Baha 

El Din et al., 1996 ; Arbeiter & Franke, 2018 ; Tyler & Green, 2004). Concernant les menaces comme les 

pathogènes pouvant toucher les Râles des genêts, Fourcade et al. (2014) ont montré qu’il existait un 

gradient de prévalence de la malaria aviaire d’ouest en est de l’Europe, avec seulement 3% des 

individus étudiés en France qui étaient infectés, contre 30% en Russie. De manière générale, les 

menaces pesant sur la survie des individus en dehors de la zone de reproduction, lors de la période de 

migration et d’hivernage, restent pratiquement inconnues (Stowe & Green, 1997).   
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BIOLOGIE ET ECOLOGIE DU RALE DES GENETS  

1. HABITATS DES RALES DES GENETS 

Il est à noter que la plupart des études de l’habitat utilisé par le râle se sont basées sur les localisations 

utilisées par les mâles pour chanter pendant la nuit, localisations qui peuvent être différentes des zones 

visitées pendant la journée. En effet, les sites nocturnes sont peut-être sélectionnés pour amplifier les 

chants à partir d’un poste légèrement en hauteur et ne sont peut-être pas de bons indicateurs des 

habitats de reproduction optimaux. D’autre part, si l’habitat optimal n’est pas présent en surface 

suffisante, il est également possible que certains mâles n’aient d’autres choix que de sélectionner des 

sites de moindre qualité. Enfin, l’habitat utilisé par les femelles peut se révéler différent de ceux étudiés 

dans la majorité des articles à travers la localisation des mâles. Seule une étude, présentée ci-dessous, a 

tenté de répondre à ces interrogations en étudiant les habitats occupés par des femelles et ceux 

présentant un bon succès reproducteur.  

 TYPES D’HABITATS UTILISES A.

Le Râle des genêts est une espèce prairiale, qui occupe toutefois un type d’habitat pouvant varier au 

cours de la saison et selon les régions. Sur la partie ouest de leur aire de nidification, les Râles sont très 

majoritairement recensés dans les prairies de fauche présentes dans les plaines alluviales (Budka & 

Osiejuk, 2013, Broyer, 1992), mais également en altitude comme dans les Alpes (Brambilla & Pedrini, 

2011 ; Inderwildi et al., 2017) et sur les côtes comme en Ecosse et en Irlande (Tyler, 1996a). De 

nombreuses études montrent une plus grande préférence pour les prairies de fauche que pour les 

pâturages sans mentionner cependant de gradient d’intensité des pâtures (Keišs, 2005, Berg & Hiron, 

2012, Budka & Osiejuk, 2013). 

En plus des prairies de fauche, d’autres milieux peuvent accueillir, en Europe, des densités élevées de 

Râles des genêts. En effet, alors que dans certaines régions plusieurs auteurs ont montré que les mâles 

chanteurs évitaient les champs cultivés (voir par exemple Budka & Osiejuk, 2013 ; Keišs, 2005), dans 

d’autres régions un nombre important de Râles des genêts se reproduit dans les cultures de luzerne, de 

carvi, de colza et de céréales comme le blé. Par exemple, aux Pays-Bas, un nombre important de Râles 

des genêts s’installe dans les champs de luzerne et de blé d’hiver sur les sols argileux de polder 

(Koffijberg, 2017). De même, en Roumanie, un nombre important de mâles chanteurs a été détecté 

dans les champs de luzerne (Dorresteijn et al., 2015). Dans l'est de la Norvège, certains individus se 

reproduisent dans les champs de maïs (Direktoratet for naturforvaltning, 2008). Koffijberg (2017) note 

également que des reproductions sont observées dans les bordures des champs aux Pays-Bas.   

Par ailleurs, d’autres habitats de zones humides peuvent accueillir des Râles des genêts. En effet, dans 

l’étude de Dorresteijn et al. (2015), le deuxième type d’habitat occupé par les Râles des genêts après les 

cultures, était les phragmitaies (Phragmites australis) (31 mâles recensés dans cet habitat contre 25 

dans les prairies de fauche et 9 dans les pâturages). En Allemagne, dans l’aire protégée de Schorfheide-

Chorin, très peu de Râles sont présents mais ils y occupent les tourbières (Schorfheide-Chorin, 2019) et 

l’espèce est également observée dans les marais près de Ljubljana en Slovénie (DOPPS - Birdlife 

Slovenia, 2003). 

Les jachères accueillent également des Râles des genêts dans certaines régions. Par exemple, en 

Roumanie et en Suède, Dorresteijn et al. (2015) et Berg & Hiron (2012) ont tous deux montré que 
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certains mâles chanteurs établissaient leur territoire au sein de jachères (respectivement 11% et 15% 

des territoires étaient dans les jachères, contre respectivement 22% et 14% qui étaient dans des 

prairies de fauches non abandonnées). Par ailleurs, l’établissement de territoires dans des prairies non 

utilisées ou dans des parcelles agricoles abandonnées a été montré à plusieurs reprises et peut se 

révéler très important en termes d’effectifs accueillis (Keišs, 2005 ; Berg & Hiron, 2012 ; Grishchenko & 

Prins, 2016). Keišs (2005) a en effet présenté dans son étude, menée en Lettonie, que les densités de 

mâles chanteurs étaient plus élevées dans les prairies abandonnées (3,5/km2) que dans les prairies non 

gérées (2,85/km2) et que dans les autres types de cultures abandonnées (2,7/km2) tandis que qu’elles 

étaient les plus faibles dans les prairies fauchées (1,6/km2). En Suède, Berg & Hiron (2012) ont aussi 

montré que les prairies non gérées accueillaient 31% des territoires de râles de leur étude contre 14% 

pour les prairies fauchées. Par ailleurs, Grishchenko & Prins (2016) ont observé, en 2014, dans l’ouest 

de la Russie, 22 mâles chanteurs au sein de 96 parcelles abandonnées. Ces mâles ont été détectés 

principalement sur des parcelles non utilisées depuis 5 à 15 ans et dominées à 80-90% par des plantes 

herbacées comme Anthriscus sylvestris, Galium odoratum et Trifolium pratense.   

Toutefois, aucune de ces études n’a comparé les caractéristiques et la hauteur du couvert avec celles 

des prairies fauchées au moment de l’arrivée des Râles des genêts, bien que cela puisse influencer le 

choix des Râles au cours de la saison (Budka & Osiejuk, 2013).  

 CARACTERISTIQUES DES HABITATS PRAIRIAUX SELECTIONNES PAR LES MALES B.

Quelques auteurs se sont intéressés plus finement à la sélection d’habitat dans des zones prairiales.  

Budka & Osiejuk (2013), entre autres, ont étudié la sélection de l’habitat par une population de 206-229 

mâles chanteurs dans l’est de la Pologne, dans la Vallée de la Rivière de Nurzec. Cette vallée comprend 

46 km2 de prairies de fauche inondées majoritairement en raison des barrages de castors puis 

secondairement par les fontes des neiges au printemps et les pluies. Dans cette étude, le suivi des 

mâles chanteurs a été réalisé en 2012 par deux comptages de nuit successifs conduits en mai et en juin 

correspondant à la période de la première et de la seconde nichée. Les facteurs qui influençaient la 

localisation des postes de chant exacts des mâles et de leurs territoires (considérés comme un rayon de 

100 m autour des postes de chant), ainsi que leur évolution au cours de la saison de reproduction, ont 

été étudiés par comparaison avec des sites sélectionnés aléatoirement dans la zone d’étude.   

 

Gestion, humidité et superficie  

Pour cette population, durant les deux parties de la saison, les mâles ont préféré les habitats humides 

et ont évité les habitats secs, et 59% des individus ont été observés dans des prairies, intensives et 

extensives, qui sont fauchées au moins une fois pendant la saison. L’étude de la localisation précise du 

poste de chant ou du territoire a montré que les mâles occupaient préférentiellement les prairies 

extensives et abandonnées, et évitaient les champs et les prairies intensives. Les analyses de cette 

étude ont montré par ailleurs que la probabilité de présence du Râle des genêts était positivement 

corrélée avec le niveau d'eau et à la superficie de la prairie abandonnée la plus proche (figure 9).  
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Figure 9 : Sélection de l’habitat par les mâles des Râles des genêts dans l’est de la Pologne (extrait de Budka & Osiejuk, 2013) 

 

Evolution de la sélection en fonction de l’évolution de la présence de couvert  

Dans cette même étude, il a cependant été noté que la préférence d'habitat par les mâles différait 

entre la première et la deuxième partie de la saison de reproduction.   

Dans la première partie de la saison, les territoires recouvraient majoritairement des prairies 

abandonnées, tandis que dans la deuxième partie de la saison ils recouvraient plus des prairies de 

fauches extensives, alors même que les prairies abandonnées étaient en plus large proportion. Les 

localisations plus précises des postes de chant, quant à elles, se trouvaient plus dans les prairies 

abandonnées que dans les prairies extensives, que cela soit pour la première ou la deuxième partie de 

saison.  

La présence de végétation haute à l’arrivée des mâles semble être un facteur important dans le choix 

d’habitat et l’évolution de ce choix au cours de la saison. Dans la deuxième partie de la saison, une 

végétation haute et dense couvrait une plus grande partie de la zone d'étude. La croissance de la 

végétation et le fauchage de certaines parties de la zone d'étude sont considérés par les auteurs 

comme des facteurs ayant amené les mâles à modifier les limites de leur territoire ou à les abandonner 

pour en occuper de nouveaux. Ceci expliquerait, par exemple, une proportion plus grande de prairie de 

fauche dans les territoires en deuxième partie de saison par rapport à la première. Des changements 

dans le choix de l’habitat au cours de la saison, pouvant être associé à une évolution du couvert, ont 

aussi été observés dans d’autres régions d’Europe et viennent appuyer cette idée. En effet, l’étude de 

Tyler (1996), en Ecosse, a montré que 23 % (n=22) des nids des premières nichées étaient dans les 

prairies de fauches tandis que 80% (n=15) des nids des deuxièmes nichées y étaient détectés. En dehors 

des prairies de fauche, l’habitat le plus utilisé dans cette étude s’est trouvé être les lits d’orties. Stowe 

et Hudson (1991a) montrent également qu’en début de saison, les individus ont niché, et ont passé plus 
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de temps qu’en deuxième partie de saison, près des bâtiments, des ruines, des bordures de champs et 

des patches d’iris, puis dans un deuxième temps ont occupé les prairies de fauche. Brambilla & Pedrini 

(2011), dans une étude réalisée entre 1997 et 2010 dans la province de Tronto dans le nord de l’Italie, 

ont également mis en avant des abondances plus importantes à une altitude plus basse (en moyenne 

975 m) durant une première période de mai-début juin, puis plus importantes durant une deuxième de 

fin juin-juillet à une altitude plus élevée (en moyenne à 1 175m). Les auteurs interprètent ce 

changement d’abondance par des mouvements d’individus s’adaptant à l’évolution de la croissance de 

la végétation avec l’altitude, à l’avancée des fauches au cours de la saison et à l’évolution de la 

disponibilité des proies.  

Fossés et arbustes  

Par ailleurs, l’étude de Budka & Osiejuk (2013) a montré que les mâles sélectionnent certaines 

structures du paysage (fossés, arbustes...) mais présentent également une évolution dans cette 

sélection au cours de la saison. En effet, la distance au fossé le plus proche était significativement plus 

courte pour les territoires occupés par rapport aux zones aléatoires. Ces fossés avaient une largeur de 

0,5-1,5 m et une profondeur d'environ 0,5-2,0 m et étaient envahis par des herbes, des plantes et des 

arbustes et les bandes autour n’étaient pas coupées lors du fauchage. Certains des mâles ont été 

recensés en début de saison dans des fragments de végétation autour des arbustes et des fossés. 

Cependant, dans la deuxième partie de la saison, la distance moyenne entre les mâles et les arbustes, 

les fossés et les prairies abandonnées était plus grande que lors de la première période.   

Berg & Hiron (2012) a également mis en évidence que les fossés étaient plus fréquents dans les 

territoires du Râle des genêts que dans des sites aléatoires, ce qui vient confirmer les résultats de 

Budka & Osiejuk (2013) et mais aussi d’Arbeiter et al. (2017a) (voir partie suivante) qui ont 

respectivement montré une sélection des fossés par les mâles et les femelles.   

 

Lisière de forêts et haies   

Quelques études ont mis en avant que les Râles des genêts ne semblent pas éviter les lisières de forêts 

et les haies. D’une part, Berg & Hiron (2012) ont montré, dans leur étude en Suède, que 42% des mâles 

chanteurs étaient situés à moins de 100 m de la lisière des forêts. Leur répartition par rapport aux 

lisières n’était pas significativement différente de l’aléatoire, tandis que d’autres espèces prairiales les 

évitaient. D’autre part, la composition du paysage a été étudiée en France, le long de la Loire, à partir 

de données récoltées lors de deux comptages nocturnes en mai et juin en 2009, 2010, 2011 et 2013 

(Besnard et al., 2016). Afin d’étudier la sélection des composantes du paysage par les individus, les 

auteurs ont étudié la distance aux haies de chacun des 340 mâles chanteurs des Râles des genêts 

détectés ainsi que d’autres passereaux prairiaux et ont réalisé des comparaisons avec des points 

aléatoires. Les résultats montrent alors que si les passereaux évitent les haies, les Râles des genêts sont 

moins sensibles à leur densité (figure 10). Les auteurs supposent que cela est lié à une moins grande 

vulnérabilité des Râles des genêts face aux prédateurs suivant les haies. Ils émettent également 

l’hypothèse que les haies aient moins d’impacts négatifs sur la communication sociale qu’elles n’ont 

chez d’autres espèces, d’autant plus que des buissons peuvent être utilisés pour des postes de chant.
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Figure 10 : Réponse des cinq espèces étudiées à la proportion de prairie et à la densité de haies selon le rayon considéré autour 

de chaque mâle chanteur (extrait de Besnard et al., 2016) 

 

 CARACTERISTIQUES DES HABITATS PRAIRIAUX  SELECTIONNES PAR LES FEMELLES C.

L’étude d’Arbeiter et al. (2017a) a suivi six femelles par télémétrie dans le nord-est de l’Allemagne, à la 

frontière avec la Pologne, entre 2013 et 2015 dans le but d’identifier leurs choix d’habitats. Les six 

femelles ont été suivies pendant une durée moyenne de 14,7 jours (extrêmes de 4 et 33 jours) avec un 

nombre de localisations de 23 en moyenne pour chacune (extrêmes de 7 et 46). Sur les mêmes années, 

parmi les mâles chanteurs présents, 78 ont été suivis de nuit, trois fois par mois de mai à juillet, et suivi 

de jour cinq fois tous les trois à cinq jours. Sur les 23 sites où des chants diurnes ont été observés, des 

femelles ont été capturées sur huit d’entre eux et des juvéniles ont été observés sur 15 autres. 

L’identification des caractéristiques de l’habitat sélectionné par les femelles s’est faite en partie par la 

comparaison de ces 23 sites avec les 55 autres sites où des appels diurnes représentatifs d’un 

appariement n’ont pas été observés.  

Diversité végétale, fossés et faibles hauteurs de litières  

Pour les domaines vitaux des femelles suivies par télémétrie, les caractéristiques d’habitat 

sélectionnées les plus importantes étaient un recouvrement élevé de plantes herbacées (>30%) associé 

à une bonne diversité globale en espèces végétales et un relief hétérogène. La comparaison des sites où 

la présence de femelles ou de juvéniles a été prouvée avec les sites où ils n’ont pas été observés, a 

montré que les femelles sélectionnaient des sites avec un faible recouvrement de carex (maximum 

12%), des hauteurs de litière plus faibles (1,3 ± 1,9 cm) et un relief plus hétérogène (figure 11). Ces sites 
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sélectionnés par les femelles présentaient des différences d'élévation de 50-100 cm dans un rayon de 

0,1 ha et étaient situés plus près des fossés ou des bords de prairie (10 à 80 m).   

Les mêmes variables d'habitat se sont montrées significativement différentes entre les sites avec une 

activité d'appel diurne des mâles, signe d’une potentielle présence de femelle, et les sites avec 

uniquement une activité d’appel nocturne des mâles. Les sites d'appels diurnes comprenaient une 

couverture d'herbe d'au moins 25 % et la couverture de carex ne dépassait pas 19 %. La hauteur 

moyenne de la litière était de 1,7cm et les distances aux fossés ou aux bords des champs variaient entre 

19 et 98 m. Les sites où seuls les appels nocturnes ont été enregistrés présentaient, quant à eux, une 

couverture plus faible de végétation herbacée (minimum 2%), une couverture plus élevée de carex 

(maximum 35%), des hauteurs de litière plus élevées (7,4 cm ± 6,0), des distances plus grandes aux 

fossés (jusqu'à 166 m) et un relief plus homogène (figure 12).  

La variation structurelle de la végétation semble être un facteur clé pour la sélection de l'habitat chez 

les femelles. Les interprétations proposées par les auteurs sont qu’une végétation diversifiée offre une 

faible résistance à la marche avec simultanément une couverture élevée, mais également une 

augmentation de l’abondance des ressources alimentaires et de leur accessibilité ; et qu’une 

hétérogénéité de relief facilite cette diversité de végétation.  

 

 

Figure 11 : Caractéristiques de l’habitat dans les domaines vitaux des six femelles radio-taggées suivies par Arbeiter et al. 

(2017a). 
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Figure 12 : Comparaison des caractéristiques de l’habitat des postes de chants des mâles avec une détection ou non de nichée (à 

gauche, 1= présent, n=23 ; 0=absent, n=55) ; et des sites sans détection de nichée en relation avec l’activité diurne des mâles (à 

droite, 1= présent, n=28 ; 0=absent, n=27) (extrait d’Arbeiter et al., 2017a). 

 MICROHABITAT DES PRAIRIES SELECTIONNEES D.

La composition floristique et la structure de la végétation des sites sélectionnés par les mâles chanteurs 

ont été étudiées en France dans le Val de Saône en 1984 et 1987 (Broyer, 1992). Cette étude a montré 

une préférence du Râle pour les pairies hygrophiles présentant une certaine hauteur de couvert (40-

45cm pour la strate basse).   

Dans cette étude, l’auteur a réalisé des relevés botaniques sur quadrat, sur 28 points tirés de façon à 

rendre compte de la composition des prairies sur une étendue de 500 ha en 1984, puis sur 20 points 

répartis sur 116 ha en 1987. Les relevés ont également été réalisés sur les places de chants des mâles 

(n=24 en 1984 et n=13 en 1987). La liste des espèces, leur taux de recouvrement et la hauteur de la 

végétation ont été étudiés pour chaque relevé. Il en résulte que les mâles étaient majoritairement 

localisés dans les habitats à tendance hygrophile avec des espèces telles que Alopecurus geniculatus, 

Phalaris arundinacea, Heleocharis uniglumis, Mentha aquatica, Caltha palustris, Stelaria palustris, Carex 

sp. … Dans les prairies où les Râles des genêts ont été détectés, Broyer (1992) décrit que la végétation 

herbacée est définie par une première strate de tiges et de hampes de graminées et de quelques autres 

plantes élevées (Rumex, Euphorbia…), et une strate basse plus dense dans laquelle les bases de 

végétaux se mêlent à d’autres plus basses (Mentha, Trifolium, Oenanthe, Achillea…). Dans les sites de 

relevés où se trouvaient les Râles des genêts, cet auteur a montré que la strate haute mesurée en 1984 

était comprise en 0,60 et 1,20 m et la strate basse mesurée en 1987 était de 40 à 45 cm. Cette 

recherche d’une certaine hauteur de végétation par les Râles des genêts est confirmée par l’étude de 

Berg & Hiron (2012) réalisée à partir du suivi de 113 mâles chanteurs en 2006 et 2007 en Suède. Ces 

auteurs ont en effet montré que la hauteur moyenne de la végétation dans les territoires du Râle des 

genêts était de 59 cm contre 31 cm dans les territoires tirés aléatoirement.   

Par ailleurs, Tyler (1996) rapporte que les Râles des genêts évitent les végétations et un tapis de 

végétation trop denses qui peuvent entraver leurs déplacements. Cette étude réalisée en Ecosse et en 

Irlande, entre mi-mai et août entre 1992 et 1994, par le suivi télémétrique de mâles, a montré qu’ils 
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n’occupaient pas les zones de végétation les plus denses. Ce résultat pourrait expliquer le choix de 

prairies fauchées régulièrement mentionné par Arbeiter et al. (2017a).   

Dans l’étude de Broyer (1992), les Râles des genêts ont montré une préférence pour les prairies 

inondables du Val de Saône plutôt que celles des prairies de Bresse non inondées, ce qu’explique 

l’auteur par la différence dans les dates de développements des différents types de végétations. En 

effet, cette étude a suivi la dynamique de la végétation dans les prairies de fauche de la plaine de Saône 

et celles, non inondables, en Bresse. Pour ce faire, elle a évalué, fin avril 1984, la contribution des 

principaux groupes systématiques au recouvrement végétal d’une strate supérieure à 15 cm au 

démarrage de la végétation haute. Elle a ainsi montré qu’à la même date, les prairies inondables 

présentaient principalement des carex et des cardamines tandis que les prairies de Bresse présentaient 

principalement des graminées. Ces résultats ont amené l’auteur à la conclusion que les prairies 

inondables présentaient un décalage du passage d’une végétation de type hivernal (Cardamine 

pratensis, Fritillaria meleagris, Ranunculus repens, acris…) à une végétation de type estival, avec donc 

une représentation forte des graminées plus tardive. Ce qui laisse supposer des préférences en termes 

de type de végétation de la part des Râles des genêts. 

 

 ROLES DE L’ATTRACTION SOCIALE ET DES RESSOURCES ALIMENTAIRES DANS LA SELECTION E.

DE L’HABITAT 

Par ailleurs, Budka & Osiejuk (2013) ont également montré que d’autres facteurs que la végétation 

pouvaient être impliqués dans le choix d’habitat comme par exemple l’attraction sociale. En effet, 

l’étude a mis en évidence, pour la deuxième partie de la saison, que la présence de voisins était un 

facteur important dans la localisation des mâles chanteurs. Une telle distribution spatiale des mâles 

peut confirmer le rôle de l'attraction sociale dans le chant et la tendance à former des petits groupes, 

potentiellement pour renforcer la capacité des mâles à attirer les femelles. 

D’après l’étude de Broyer (1992), les ressources en arthropodes-proies ne semblent pas être un facteur 

influençant le choix des prairies inondables par les Râles des genêts. Afin de tester le rôle éventuel du 

facteur trophique sur le choix de l’habitat, des pièges Barber ont été posés aléatoirement du 28 au 30 

mai dans les prairies inondables du Val de Saône ainsi que dans les praires de fauche en Bresse où les 

Râles sont absents. Seuls les collemboles étaient en plus grande quantité dans les prairies inondables 

mais ces espèces ne font a priori pas partie des proies préférentielles des Râles des genêts d’après la 

littérature (Schäffer & Koffijberg, 2004). En 1987, la pose de pièges Barber chaque 15 du mois de mars à 

juillet a confirmé que les prairies inondables ne présentaient pas une source en arthropodes plus 

importante que les prairies de Bresse non inondées. Cependant, cette étude n’a pas porté sur les autres 

taxons pouvant appartenir à son régime alimentaire comme les mollusques, les larves ou encore les 

lombrics. 

 CARACTERISTIQUES DE L’HABITAT EN FONCTION DE LA FREQUENCE ET DE LA DATE DE F.

FAUCHE  

L’étude d’Arbeiter et al. (2017a) a montré que la fréquence de fauche et le moment de l'utilisation des 

terres l'année précédente avaient des effets significatifs sur les variables de végétation impliquées dans 

la sélection de l’habitat par les femelles telles que la couverture de plantes herbacées, la couverture de 

carex, le nombre d'espèces végétales et la hauteur de la litière.  
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En effet, la fauche annuelle et le pâturage ont eu des effets significatifs positifs sur la couverture de 

plantes herbacées et le nombre d'espèces végétales. De plus, les fauches ayant eu lieu avant le 15 juillet 

de l’année précédente ont conduit à une plus grande couverture herbacée, un plus grand nombre 

d’espèces végétales et une plus faible couverture de carex sur les parcelles. Les sites pâturés de l’étude, 

sans que l’intensité de pâturage ne soit mentionnée, présentaient aussi une plus grande diversité 

d'espèces, mais ne présentaient pas de différence significative avec les sites abandonnés en termes de 

couverture d’herbacées. De plus, le type de gestion et la date des fauches avaient dans cette étude un 

effet significatif sur la hauteur de la litière. En effet, les prairies fauchées et pâturées présentaient des 

hauteurs de litières plus faibles que les prairies abandonnées, et les hauteurs les plus faibles ont été 

trouvées dans les prairies fauchées avant le 15 juillet (figure 13).   

Des résultats similaires sont présent dans l’étude d'Arbeiter et al. (2018) ayant étudié des mâles (figure 

13). Cependant, les auteurs estiment qu’une fauche tardive de l’année précédente procure des 

caractéristiques de végétations adéquates aux besoins des Râles des genêts. Cette étude met 

également en avant que l’augmentation du nombre d’années sans gestion d’une prairie à un effet 

significatif négatif sur sa probabilité d’être occupée, et cela dès l’année suivant une absence de fauche. 

Toutefois de nombreuses études ont montré, dans certaines régions, la présence de fortes densités de 

Râle des genêts dans des prairies abandonnées (voir partie Habitat des Râles des genêts).   

Par ailleurs, l’étude d’ Arbeiter et al. (2020) montre que des fauches ou des pâturages après le 15 juillet 

ou des absences totales de fauche ont des impacts positifs significatifs l’année suivante sur l’abondance 

et la diversité de proies nécessaires aux Râles des genêts (coléoptères, escargots…). 
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Figure 13 : Caractéristiques de la végétation et hauteur de la litière selon a. le type d’utilisation et la date de fauche (M= fauche, 

n=39 ; G= pâturage, n=26 ; no=sans utilisation, n=13) (extrait d’Arbeiter et al., 2017a), b. la date de fauche et le nombre 

d’années sans fauche (extrait d’Arbeiter et al., 2018).  

 SELECTION DE L’HABITAT EN FONCTION DES INONDATIONS ET DE LA PLUVIOMETRIE G.

Les questions de sélection de l’habitat selon le gradient d’humidité restent encore à approfondir. 

Toutefois, Schäffer & Koffijberg (2004) font mention de l’importance des inondations sur le 

développement de la végétation appropriée sur les sites de reproduction pouvant avoir des 

conséquences comme celle de retarder la fauche. Les auteurs mentionnent d’un autre côté le fait que 

des crues trop tardives peuvent rendre inaccessibles des sites de reproduction ou noyer des nichées. Ils 

préconisent ainsi de maintenir des lieux de reproduction alternatifs appropriés en dehors des plaines 

inondables. Par ailleurs, Paquet & Derouaux (2016) abordent également la corrélation positive entre la 

pluviosité de mai-juin et la présence de Râles des genêts, qui a eu lieu certaines années en Wallonie. 

Cette corrélation peut potentiellement être liée au retard de la croissance de la végétation due à la 

l’humidité, à un report des dates de fauche et donc à la présence d’un habitat sur une plus longue 

période au cours de la saison de reproduction. 
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  UTILISATION DES HABITATS ALTERNATIFS  H.

Par ailleurs, une étude a montré l’importance la présence d’une hétérogénéité d’habitat, pour la 

conservation des Râles des genêts (Dorresteijn et al., 2015).   

Ce constat découle de l’étude des localisations de mâles chanteurs lors de deux comptages en mai et 

juin en 2013, dans une région de 3 100 km2 dominée par l’agriculture traditionnelle en Roumanie, ainsi 

que de simulations visant à évaluer les effets potentiels de l’homogénéisation du paysage. Au moment 

de l’étude, la région présentait une mosaïque d’habitats comprenant 47% de forêt, 20% de pâturage et 

25% de terres cultivables. La distribution des mâles chanteurs a été modélisée selon différentes 

variables à trois échelles différentes. Dans les 250 m autour des mâles détectés, les auteurs ont étudié 

la proportion de la couverture de végétation forestière, un indice de l'hétérogénéité structurelle locale 

mesuré par variance spectrale, la position topographique et l'humidité potentielle du sol. Dans les 100 

ha autour de chaque mâle chanteur, ils ont testé un indice de diversité de Simpson d’occupation du sol 

et de rugosité du terrain, et à l'échelle du bassin versant du village, ils ont testé l'indice de diversité de 

Simpson de la couverture du sol, la densité de la bordure, la proportion de la couverture terrestre 

arable, et la rugosité du terrain. Les 114 Râles des genêts détectés étaient présents dans les prairies et 

les champs arables, et occupaient de préférence des zones humides, à faible topographie, présentant 

une grande diversité de couverture des sols à l'échelle de 100 ha. La simulation de la perte de diversité 

de la couverture du sol dans les 100 ha a révélé que même une réduction modérée de la diversité de la 

couverture du sol pouvait réduire considérablement l'étendue de l'habitat approprié au Râle des genêts 

(figure 14). Par exemple, une diminution globale de 11 % de la diversité de la couverture du sol 

entraînait une perte de 33 % de l'habitat approprié au Râle des genêts, et une diminution de 35 % de la 

diversité de la couverture induisait une perte de 66 % d’habitat potentiel. 

 

Figure 14 : Prédiction de l’habitat favorable pour les Râles des genêts en fonction de la perte d’une hétérogénéité dans les 100 ha 

autour de chaque mâle chanteur (extrait de Dorresteijn et al., 2015). 

Au vu de leurs résultats, les auteurs s'interrogent sur l'intérêt des autres habitats pour l'espèce. Une 

mosaïque d'occupation des sols diversifiée, des parcelles non fauchées, des bordures de champs ou des 

fossés peuvent fournir des sites de reproduction ou d'abri de même que des ressources alimentaires 

pour les Râles des genêts en début de saison avant que la hauteur de végétation ne soit suffisante mais 

aussi en fin de saison après des travaux agricoles. Un mosaïquage du paysage peut donc, d’après cette 

étude, proposer différents types d’habitats qui peuvent se montrer complémentaires à une gestion 

appropriée des prairies de fauches. Face à ces constats, les auteurs mentionnent aussi l’importance 

d’un maintien d’une multifonctionnalité des exploitations agricoles et d’une coordination des actions 

des fauches, ceci afin de créer une structure de végétation hétérogène à l’échelle du paysage incluant 

de nombreuses parcelles non fauchées jusqu'à tard dans la saison. 
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L’utilisation d’une diversité d’habitat, notamment pour faire face à des perturbations, a été mise en 

avant par certaines études. En effet, lors de perturbations, comme lors d’inondations printanières 

importantes par exemple, le report vers différents habitats de substitution peut être important et se 

montrer diversifié. Un cas de réaction des Râles des genêts à une forte crue en 1983 dans le Val de 

Saône (France) a ainsi été observé par Broyer (1992). En effet, les crues de 1983 ayant submergé une 

partie importante des prairies d’avril à début juin, les Râles des genêts furent recensés à la mi-mai dans 

une zone de transition entre la plaine de Saône et de Bresse où se trouvent des élevages et des 

maraîchages. Plus précisément, les mâles chanteurs au 14-15 mai ont été localisés par l’auteur à 54% 

dans les haies ou en lisière de bosquet, à 21% dans les prés, à 15% dans les friches, des jonchaies et des 

plaques d’orties et à 10% dans la frange non submergée des prairies de fauche. Une baisse de 27% des 

effectifs de mâles chanteurs a été relevée entre 1982 et 1983 (pour un effectif de 34 mâles en 1982), 

certains s’étant donc potentiellement installés dans d’autres régions plus lointaines. L’auteur rapporte 

qu’au 21 mai, le mâle chanteur détecté le plus loin de la limite de l’eau se trouvait à 1 km 750 m et que 

les 16 mâles encore détectés étaient revenus sur les sites occupés avant l’inondation dans les 24 à 48h 

qui suivirent le retrait des eaux. L’étude de Boldogh et al. (2016), dans le nord-est de la Hongrie, précise 

également l’importance du maintien de sites de report potentiel en cas d’inondations des zones 

occupées habituellement. L’étude a consisté en un suivi d’un total de 4 194 territoires de Râle des 

genêts cumulés entre 1997 et 2006, sur quatre sites couvrant environ 1 500 km2 (figure 15). Les auteurs 

ont montré que des inondations prolongées entraînaient la disparition de l'espèce dans une des régions 

(Bodrogzug) en 2005-2006, tandis que dans les autres sites, le nombre de territoires avait été multiplié 

par cinq, par trois, et par deux (Szatmár-Bereg). Le nombre de territoires était négativement corrélé 

avec le niveau d'eau maximal de la rivière Tisza en avril-mai sur le site de Bodrogzug, tandis que cette 

corrélation était positive sur les trois autres sites. Ces résultats confirment que les échanges entre les 

populations étaient liés aux changements de niveaux d'eau et confirment aussi l’importance de sites 

alternatifs, ici à grande échelle. 

 

Figure 15 : Distribution des zones d’études dans le nord-est de la Hongrie présentant la zone soumis aux inondations (Bodrogzug 

PL site) et les trois autres zones de reports des Râles des genêts (Boldogh et al., 2016). 
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2. ALIMENTATION  

Le régime alimentaire des Râles des genêts semble principalement constitué d’insectes de taille 

supérieure à 10 mm et de leurs larves, de gastéropodes, d’aranéides, ainsi que potentiellement de vers 

de terre et de végétaux.    

En effet, une analyse de la composition de fèces a été réalisée par Arbeiter et al. (2020) suite à la 

capture de 22 Râles des genêts (17 mâles, deux femelles et trois juvéniles) entre 2012 et 2015 dans une 

plaine inondable du nord-est de l’Allemagne. Ces captures ont eu lieu en mai et juin sur les probables 

sites de reproduction ou dans des bandes refuges en juillet. L’analyse au microscope de la composition 

des fèces leur a permis d’identifier la composition du régime alimentaire de ces individus. Des 

coléoptères ont été retrouvés dans 95% des échantillons et constituaient 43% des proies identifiées 

avec un tiers appartenant à la famille des Carabidés. Des escargots et des limaces ont été retrouvés 

dans 82% des échantillons, des araignées dans 77%, des larves de coléoptères dans 55% et des vers de 

terre dans 41%. Des sauterelles, grillons et diptères ont également été trouvés dans ces fèces. La 

longueur moyenne des proies identifiées dans cette étude était de 11,2 ± 9,8 mm. Suite à ces analyses, 

une comparaison avec les ressources disponibles a été réalisée en comparant le contenu des fèces avec 

30 échantillons récoltés à l’aide de pièges Barber en 2005 et 2013 sur certains sites de captures. Les 

proies capturées par cette méthode étaient principalement des coléoptères (32% de taille inférieure à 

10 mm et 26% de taille supérieure à 10 mm), des larves de coléoptères (18%), des araignées (16%), 

d’autres insectes (7%) et des gastéropodes (1%). Il en résulte donc que les Râles des genêts ont 

consommé plus de gastéropodes et de coléoptères de taille supérieure à 10 mm par rapport à leur 

disponibilité dans le milieu et moins de coléoptères de taille inférieure à 10 mm. Il est toutefois à noter 

que l’utilisation de pièges Barber a pu sous-estimer l’abondance des gastéropodes présents et que le 

taux de digestion des proies peut être variable et impacter la détermination du régime alimentaire. 

Dans cette étude, aucune différence significative de régime alimentaire entre mâles et femelles n’a été 

mise en évidence. L’analyse sur les juvéniles n’a pas révélé de larves de coléoptères dans leur régime 

alimentaire. Cependant les tailles d’échantillons sont très petites (notamment pour les femelles et les 

juvéniles, respectivement deux et trois individus) et des études supplémentaires sont nécessaires pour 

confirmer ces résultats. 

Schäffer & Koffijberg (2004) font également part, à partir de commentaires personnels basés sur des 

observations sur le terrain et sur des analyses d’estomacs, d’autres sources d’alimentation possibles et 

de potentielles variations entre régions. Ces auteurs mentionnent en effet les odonates, les fourmis, les 

vers de terre, les jeunes amphibiens, des parties vertes de plantes, des jeunes pousses et des graines 

dans l’alimentation des Râles des genêts. D’après ces auteurs, la composition en espèces d’ invertébrés 

semble également varier de manière importante entre régions, avec par exemple plus de vers de terre 

dans l’est de la France par rapport à l’ouest. Cependant, selon les études, la détection des restes de 

vers de terre consommés peut être altérée par la digestion. Cela peut être le cas dans l’étude d’Arbeiter 

et al. (2020) où la disponibilité des vers de terre dans les sites n'a par ailleurs pas été échantillonnée.

  

Schäffer & Koffijberg (2004) mentionnent également la possibilité d’un changement de régime 

alimentaire à l’automne après la saison de reproduction, se tournant potentiellement davantage vers 

du matériel végétal. Cependant, le régime alimentaire hors période de reproduction reste à étudier 

tout comme les exigences alimentaires en termes de besoins énergétiques en période de reproduction 

qui pourraient être une contrainte pour un bon succès reproducteur. 
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3. REPRODUCTION 

 DE L’ARRIVEE DE MIGRATION A LA PONTE A.

SYSTEME D’APPARIEMENT 

Les Râles des genêts présentent un système de polygamie successive pour la réalisation de deux 

nichées au cours de la saison de reproduction (Tyler, 1996). Les couples se forment avant la réalisation 

de chaque nichée, mais un changement de partenaire entre les deux est possible (Tyler, 1996 ; Schäffer 

& Koffijberg, 2004). Les couples s’associent généralement pour plusieurs jours et se séparent ensuite au 

moment de la ponte (Tyler, 1996 ; Green et al., 1997).  

L’existence de ce système de polygamie successive a tout d’abord été mise en évidence lors du suivi par 

télémétrie conduit durant la thèse de Tyler (1996). L'identité des mâles accompagnant des femelles 

radio-taguées a en effet pu être déterminée pour chacune des deux nichées au cours d’une même 

saison de reproduction. Une des femelles s’est ainsi associée avec un mâle différent pour chacune des 

deux tentatives de reproduction tandis que les deux autres se sont associées avec le même mâle. Une 

autre femelle a formé un couple avec des mâles différents pour ses deux tentatives de reproduction 

mais avait été trouvée en association avec le mâle de sa deuxième tentative de reproduction peu de 

temps avant sa première tentative. Un tel système d’appariement a été confirmé par les analyses 

génétiques de Green (2019) qui ont révélé que les deux nichées d'une des femelles étudiées avaient le 

même père (avec des dates de première ponte espacées de 34 jours), tandis que celles d’une autre 

femelle correspondaient à deux mâles différents (avec des dates de première ponte espacées de 31 

jours). Par ailleurs, lorsque des mâles visitent les territoires des mâles voisins, des accouplements hors 

couples semblent possibles (Schäffer & Koffijberg, 2004 ; Sklíba & Fuchs, 2004a).  

La durée d’appariement des mâles et des femelles a également été suivie par télémétrie pour neuf 

Râles des genêts en 1993 et 1994 sur l’île de Coll en Ecosse (Tyler, 1996). Pour ces couples, il a été 

constaté que les individus n’étaient associés que pour une durée assez courte avant le début de la 

couvaison. Les individus appariés (basé sur le fait qu’ils étaient détectés à moins de 5 m l’un de l’autre) 

ont été vus sur une durée médiane de 10,5 jours non consécutifs mais cette durée est très variable. Elle 

variait, en effet, de 3 et 23 jours selon les couples. Cette durée pouvait aussi comprendre un ou deux 

jours où les individus n’étaient pas détectés ou alors étaient vus à une distance comprise entre 5 et 100 

m l’un de l’autre. Cependant, le nombre de jours consécutifs d’observation d’individus associés était en 

moyenne de 8 jours (compris entre 3 et 14 jours) (Tyler, 1996).  

L’étude de Tyler (1996) révèle également que la durée d’appariement précédant la première nichée est 

plus longue que celle précédant la deuxième nichée. Les durées médianes de la formation du couple 

étaient en effet de 10,5 jours avant la première ponte (n=6) et de seulement cinq jours avant la 

deuxième ponte (n=3). Le nombre de jours consécutifs en couple était de huit jours et de cinq jours 

avant chacune des nichées (Tyler, 1996). 

La séparation des neuf couples, que cela soit pour la première ou la deuxième couvée, s’est réalisée 

pendant la ponte, en moyenne cinq jours avant l’incubation de la première ponte et quatre jours avant 

l’incubation de la deuxième ponte (Tyler, 1996).   

Durant cette étude, le nombre d’œufs pondus au moment de la séparation des couples n‘a pu être 

relevé que dans un seul cas. Deux œufs étaient présents dans le nid au moment de la séparation du 

couple (Tyler & Green, 1996). De plus, dans une étude en volière, Schäffer & Koffijberg (2004) 
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rapportent que des femelles attaquaient des mâles au cours de la ponte ce qui conduisait à 

l’éloignement des mâles.  

Par la suite, dès la première nuit de suivi après la séparation du couple, les neuf mâles étudiés dans la 

thèse de Tyler (1996) ont été entendus en train de chanter. Ce qui suggère qu'ils pouvaient dès lors 

chercher d'autres partenaires sexuels, et ceci à une distance comprise entre 0 et 1100 mètres du poste 

de chant initial pour ces neuf mâles suivis, dont quatre d’entre étaient au-delà de 150 mètres de 

distance (Tyler and Green, 1996). 

CONSTRUCTION DU NID 

Schäffer et Koffijberg (2004) décrivent le nid comme une coupe faite d’herbes sèches, de 12-15 cm de 

diamètre et de 3-4 cm de profondeur. Ces mêmes auteurs rapportent des observations de construction 

de nids en volières. En captivité les mâles ont construit plusieurs ébauches de nids au sol et cachés par 

la végétation, et ont tenté d’attirer des femelles par leur chant. Les femelles ont ensuite choisi une des 

ébauches de nids, et cette dernière a été finalisée par le mâle et la femelle. Cependant, il est à noter 

que Tyler (1996) rapporte des différences entre le comportement de mâles en volière et des mâles 

radio-pistés dans son étude. Si les mâles en captivité se sont impliqués dans le nourrissage des juvéniles 

cela n’a pas été le cas pour ceux qui ne l’étaient pas.   

PONTE 

Les femelles réalisent généralement deux pontes successives par saison de reproduction et environ 7-

12 œufs ont été observés par ponte en Ecosse (à partir de 56 nids dont 21 trouvés par prospection et 

35 nids trouvés par suivis de femelles radio-taggées) (Tyler, 1996) (figure 16). Pour cinq nids suivis lors 

de la ponte au cours de ce même projet, un nombre moyen d’œufs pondus par jour a été estimé à 1,21 

par Green et al. (1997). Cette estimation a été obtenue par deux méthodes. D’une part, en période de 

ponte, l’observation de l’apparition d’un certain nombre d’œufs entre deux contrôles de nids ou entre 

un contrôle du nid et le début de l’incubation, a permis d’estimer un nombre d’œufs pondu par jour de 

1,16, c’est-à-dire par exemple 12 œufs en 8 jours. D’autre part, les auteurs ont réalisé un calcul à partir 

de la date à laquelle les femelles ont cessé de s’occuper de la première nichée et la date de début de 

l’incubation de la seconde nichée. Ce calcul a estimé une ponte de 1,25 œuf par jour. Cependant, il 

reste une incertitude pour cette dernière méthode qui considère, en effet, que la seconde ponte 

débute dès l’indépendance de la première couvée.  
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Figure 16 :: Nombre d’œufs par ponte en fonction de la date de début de l'incubation (1er mai=1). Les données de Coll sont 

représentées par des cercles, celles de North Uist par des triangles et celles de South Uist par des carrés (extrait de Tyler, 1996).  

 DE L’INCUBATION A L’INDEPENDANCE DES JUVENILES B.

INCUBATION 

Une durée moyenne d’incubation de 18,6 jours pour la première ponte et de 17,1 jours pour la 

deuxième ponte a été mise en évidence par le suivi de 34 nids en Ecosse par Tyler & Green (1996). 

Cependant, l’étude montre que c’est la date de ponte, plus que son ordre, qui semble conditionner 

cette durée d’incubation. En effet le modèle reliant la durée d’incubation à la date de ponte s’est 

montré mieux ajusté aux données (r=0,506, P=0,002) dans cette étude que le modèle traitant la 

première et deuxième pontes en facteur (r=0,378, P=0,025). La durée de l’incubation dépend donc de la 

date d’initiation de la ponte mais ne semble pas varier entre années ni entre sites (figure 17). Deux 

observations réalisées au cours de cette étude ont montré une incubation commençant le jour de la 

ponte du dernier œuf.  
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Figure 17 : Durée de l’incubation en fonction de la date du premier jour d’incubation (Extrait de  Tyler & Green, 1996). 

 

SOINS APPORTES AUX JEUNES 

La femelle semble s’occuper seule des poussins qui, nidifuges, quittent le nid un à deux jours 

après l’éclosion et s’éloignent progressivement du nid (Schäffer & Koffijberg, 2004 ; Stow et Hudson, 

1991). D’après Schäffer & Koffijberg (2004), les femelles fournissent de la chaleur aux juvéniles pendant 

plusieurs jours, et en particulier la nuit, et les nourrissent pendant trois à cinq jours avant de leur 

montrer la nourriture. Parfois, au cours de cette période, des mâles ont été observés près des femelles, 

probablement pour tenter une nouvelle reproduction (Schäffer & Koffijberg, 2004). 

La durée moyenne des soins apportés aux jeunes par les femelles a été estimée à 18,3 jours (compris 

entre 16,4 et 19,6 jours) par Green (2010), à partir du suivi de 32 femelles sur les mois d’août et 

septembre. Cette moyenne, basée sur la capture ou l’observation d’adultes et de poussins en Ecosse 

entre 1998 et 2009, n’est pas significativement différente de celle estimée par un suivi télémétrique de 

neuf femelles mené par Green et al. (1997) en Ecosse et en Irlande entre 1985 et 1994 (figure 18). Cette 

dernière étude montre aussi que la durée moyenne des soins apportés à la première nichée est plus 

courte que pour la deuxième, cette durée de soin étant de 11,6 jours et 16,7 jours respectivement 

(Green et al., 1997).  

 

 



           SYNTHESE BIBLIOGRAPHIQUE SUR LE RALE DES GENETS LPO ANJOU   -
CEFE 34 

 
 

 

Figure 18 : Proportion des poussins accompagnés par une femelle en fonction de leur âge (d’après l’étude de  Green et al., 1997 

et Green, 2010). 

ÂGE D’ENVOL DES JUVENILES  

L’âge auquel les juvéniles acquièrent la capacité de voler a longtemps été décrit comme étant d’environ 

35 jours, d’après Cramp et Simmons (1980) qui faisaient mention d’un âge de 34 à 38 jours. Cependant, 

d’autres études mentionnent à présent un âge de 45 jours environ (Green, 2019). En effet, le suivi 

télémétrique de 29 juvéniles par Donaghy et al. (2011) en Irlande permet d’avoir une estimation des 

âges et dates de départ des juvéniles des sites de reproduction, et donc un âge maximum d’acquisition 

de la capacité à voler. Cette étude réalisée en Irlande met ainsi en évidence que le départ des juvéniles 

a lieu lorsqu’ils atteignent un âge compris entre 36 et 55 jours et pour un âge moyen de 44 jours. C’est 

en effet à cet âge que les juvéniles voient leurs rémiges primaires formées complètement, comme cela 

a été mis en avant d’après une étude en captivité de Green & Tyler (2005). S’il n’existe pas d’étude du 

développement des rémiges des juvéniles qui sont âgés de plus de 40 jours nés in natura, l’étude de 

Tyler & Green (2004) montre que les rémiges des juvéniles nés in natura ne sont pas complètement 

développées avant qu’ils aient atteint un poids moyen de 169 g, alors que les juvéniles de 35 jours 

capturés dans l’étude pèsent environ 140 g.  

 

 LOCALISATION DES NIDS ET DOMAINES VITAUX C.

DISTANCE ENTRE LE POSTE DE CHANT DU MALE ET LE NID 

Peu d'informations sont à ce jour disponibles concernant la distance des nids par rapport aux postes de 

chants des mâles chanteurs. Pour les neuf couples suivis par télémétrie par Tyler et Green (1996), les 

nids ont été localisés à des distances comprises entre 45 et 160 mètres du poste de chant occupé par le 

mâle, avec une distance moyenne de 101 mètres. Les seconds nids étaient cependant significativement 

plus éloignés du poste de chant (en moyenne à 133 mètres) que les premiers nids (85 m en moyenne) 

(figure 19). 
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Figure 19 : Minimum et maximum de la durée des couples (voir texte), moment de la séparation dans le cycle de reproduction, 

date de la première association (1 mai =1) et distance entre le nid et le poste de chant nocturne du mâle pour les neuf couples de 

Râles des genêts radio-taggés. Les couples marqués d’un astérisque ont produit une seconde ponte (Tyler & Green, 1996).  

 

LOCALISATION DES NIDS 

La localisation des nids reste encore également soumise à de nombreuses incertitudes. Des études à 

l’étranger, dans des contextes paysagers parfois différents, permettent toutefois d’obtenir des 

informations quant aux types d’habitats pouvant être choisis pour la nidification.    

Arbeiter et al. (2017a) rapportent que, en plus de la démonstration de la présence de femelles ou de 

poussins plus près des fossés ou des bordures que les sites sans enregistrement de reproduction, des 

nids ont été trouvés près des bordures des prairies (distance minimale de 30 m) ou des fossés (distance 

minimale de 10 m).  

L’étude de Tyler (1996), en Ecosse, a permis de décrire le type d’habitat entourant 37 nids trouvés 

grâce au suivi de femelles équipées de radio-émetteurs. Avec l’avancée de la saison, les nids des 

premières et deuxièmes nichées n’ont pas été trouvés dans les mêmes types d’habitats (figure 20). Les 

nids des premières nichées ont en effet été trouvés à 23 % (n=22) dans les prairies de fauches tandis 

que les nids des deuxièmes nichées y ont été trouvés à 80% (n=15). En dehors des prairies de fauche, 

l’habitat le plus utilisé s’est trouvé être les lits d’orties.   

Stowe et Hudson (1991a) rapportent également que les Râles de leur étude, suivis par télémétrie en 

Ecosse, ont utilisé des habitats différents entre le début et la suite de la saison de reproduction.  Dans 

un premier temps, en début de saison, les individus ont passé plus de temps et ont niché près des 

bâtiments, des ruines, des bordures de champs et des patches d’iris, puis dans un deuxième temps dans 

les prairies de fauche.   

Par ailleurs, Green et al. (1997) mentionnent des différences dans la localisation des nids selon les 

régions, comme entre l’Ecosse et l’Irlande. D’après les auteurs, si en Ecosse, le premier nid de la plupart 

des femelles est trouvé dans des hautes herbes ou de la végétation en bord de marais, en Irlande, où 

l’herbe pousse plus tôt, la plupart des premiers nids étaient localisés dans des prairies. 
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Figure 20 : Description du type d’habitat dans lesquels les nids ont été trouvés au cours de la saison de reproduction en Ecosse 

(Extrait de Tyler 1996). 

TAILLE DU DOMAINE VITAL UTILISE PAR LES ADULTES ET LES JUVENILES EN PERIODE DE REPRODUCTION 

Quelques études font état de la taille du domaine vital des femelles, des mâles et des juvéniles qui 

diffèrent entre eux et évoluent au cours de la saison de reproduction.   

Premièrement, le domaine vital des femelles au moment de la reproduction est estimé à 5,5 ha d’après 

le suivi par télémétrie réalisé par Stowe et Hudson (1991a) entre 1984 et 1987 en Ecosse. Il varie 

fortement entre les individus, entre 0,24 et 28 ha, une femelle ayant un domaine vital couvrant même 

jusqu’à 96 ha. La surface médiane du domaine vital en phase de pré-incubation était de 3 ha et 

n’excédait pas 1 ha durant l’incubation et l’élevage de jeunes de moins de 13 jours (les suivis n’ayant 

pas pu s’étendre au-delà). Il est à noter que le nombre exact de femelles suivies par balise dans cette 

étude n’est pas mentionné. Il est d’au minimum cinq pour 89 Râles capturés au total dont 31 femelles 

et un total de 58 balises posées. La fréquence de la récupération des localisations n’est également pas 

précisée pour ce travail télémétrique et les suivis n’ont pas pu être réalisés jusqu’à l’indépendance des 

juvéniles.  

Deuxièmement, dans cette même étude, le domaine vital médian des mâles est de 15,7 ha (variant 

entre 3 ha et 51 ha selon les individus). Plus précisément, entre mai et juillet, la surface maximale du 

domaine vital mensuel n’excédait pas 26 ha et la surface médiane n’excédait pas 8 ha. 
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Enfin, Green (2019) a montré, à travers l’étude génétique de 14 nichées, que les juvéniles de moins de 

20 jours se trouvaient à une distance de 4 à 151 m de la place de chant de leur père, et que les juvéniles 

indépendants mais non volants pouvaient être entre 149 m et 601 m de cette place de chant. Les 

juvéniles volants de cette étude ont été capturés quant à eux jusqu’à 823 m de cette place.  

Par ailleurs, il a été montré par Sklíba & Fuchs (2004b) que le domaine vital des mâles pouvait être 

étendu par un comportement d’exploration des territoires des mâles voisins. Cette étude s’est basée 

sur le suivi télémétrique de 11 mâles pendant trois jours consécutifs entre 6 h et 21 h en 1999 et en 

2000 dans le sud de la République Tchèque. Ceci a permis de constituer 19 zones utilisées sur des 

périodes de trois jours par ces individus et de réaliser un modèle afin d’analyser les mouvements des 

mâles. Il a ainsi été établi que pour neuf cas, les déplacements des mâles n’étaient pas indépendants de 

la position des mâles voisins, ce qui peut être décrit comme une visite du territoire d'un voisin. En effet, 

la majorité des mâles qui avaient un mâle voisin, jusqu'à environ 600 m de leur site d'appel nocturne, 

ont été localisés au moins une fois à moins de 48 m du site d'appel du voisin. Il ressort également de 

ces analyses, que les mâles avec des voisins proches avaient entrepris des visites plus fréquentes mais 

moins longues dans les territoires voisins. Les mâles ont effectivement réalisé des visites tous les jours, 

ou tous les deux jours, lorsque les voisins étaient proches, contre une fois tous les trois jours lorsque les 

voisins étaient plus éloignés. Le maximum de temps passé dans le territoire voisin a été noté pour une 

distance entre les deux postes de chant d’environ de 200 m. De plus, il a été observé que les mâles 

avaient tendance à être silencieux sur le territoire d’un voisin et qu’ils étaient capables de traverser un 

habitat inadapté (100 m de forêt dans un cas) séparant leur propre territoire de celui du voisin. Une des 

explications possibles à un tel comportement peut être une recherche de femelles. 

 CHRONOLOGIE DE LA REPRODUCTION  D.

DES DATES D’ARRIVEE SUR LES SITES DE REPRODUCTION ETALEES TOUT AU LONG DE LA SAISON 

Les premières arrivées des Râles des genêts sur les sites de reproduction en Europe ont lieu en avril 

bien que ces premières dates d’arrivées soient très variables entre régions (voir partie Hivernage et 

migration). Par ailleurs, les déplacements pouvant se montrer très importants entre les deux nichées, 

les arrivées et les départs des mâles sur les sites de reproduction peuvent s’échelonner sur plusieurs 

mois, d’avril à juillet (voir partie Déplacements intra-saisonniers, Schäffer & Koffijberg, 2004 ; Verbelen 

et al., 2016 ; Arbeiter et al.,2017b). Il est de plus à noter que seules les arrivées des mâles sont 

détectables via leur chant. La présence de femelles est connue uniquement par la détermination d’un 

appariement, détecté par un changement dans la fréquence de chant du mâle (voir ci-dessous). 

DETERMINATION DES DATES D’APPARIEMENT EN FONCTION DE LA FREQUENCE DU CHANT DU MALE 

Le suivi des chants nocturnes et diurnes des mâles peut être un moyen efficace pour la détection d’un 

appariement des mâles. 

En effet, les périodes d’arrêt du chant nocturne des mâles se sont montrées être des indicateurs de la 

présence d’un appariement d’après l’étude de Tyler and Green (1996). Les auteurs ont mis en avant 

que dans leur cas, les mâles ont chanté 92% de leur temps entre 23h et 2h du matin lorsqu’ils n’étaient 

pas appariés tandis qu’ils n’ont chanté que 12% de leur temps lorsqu’ils étaient appariés. Pour les dix 

mâles suivis dans cette étude, huit ont produit significativement moins de chants lorsqu’ils étaient 

accompagnés de femelles, un en a produit plus et un a eu la même fréquence de chant. Cependant 

pour ces deux derniers individus, l’échantillonnage de suivi était faible (5 et 4 nuits de suivis 



           SYNTHESE BIBLIOGRAPHIQUE SUR LE RALE DES GENETS LPO ANJOU   -
CEFE 38 

 
 

respectivement). Durant la période où les mâles suivis étaient avec des femelles, ils ont été silencieux 

lors de toutes les sessions d’écoute.  

L’étude montre ainsi que la fréquence de chant peut être un bon indicateur pour détecter la formation 

de couples mais que plusieurs nuits de suivis sont nécessaires pour conclure. En effet, pour les nuits 

isolées où les mâles ont été silencieux, 11 fois sur 33 (33%), les femelles n’ont pas été vues avec le mâle 

le jour précédent. Au contraire, dans le cas de mâles silencieux deux nuits consécutives, 7 fois sur 8 

(88%) une femelle a été vue au moins une nuit sur les deux avec le mâle. Pour des mâles chantant deux 

nuits consécutives, 22 fois sur 24 (92%) aucune femelle n’avait été vue avec les mâles. Dans cette 

étude, les facteurs météorologiques (nuages, pluie, vent) ne semblaient pas avoir d’impact sur la 

présence ou l’absence de chant (Tyler & Green, 1996). 

De plus, lorsque les chants nocturnes se font plus rares mais que s’ajoutent des chants à l’aube et 

parfois en journée, alors un couple est très probablement formé (comm. pers. Green).  

ÉTALEMENT DES DATES DE PONTE ET OBSERVATIONS DES PICS DES DEUX INITIATIONS DE NICHEES 

Quelques études ont mis en évidence un étalement des pontes entre début mai et mi-juillet, avec 

l’existence de deux pics d’initiation de couvées plus ou moins détectables selon les cas.  

Des dates des pontes ont été observées ou calculées à partir de l’âge des juvéniles par l’étude 

d’Arbeiter et al. (2017b) en Allemagne. D’après cette étude, les premières pontes peuvent être initiées 

dès début mai avec un pic à la mi-mai, puis des débuts de pontes sont étalés jusqu’à mi-juillet (figure 

17). Cependant, lors de la récolte des données, les nids et les juvéniles ont été détectés lors des fauches 

et très peu d’entre elles ont eu lieu à la fin juillet et durant le mois d’août. Des couvées plus tardives ont 

pu, de ce fait, ne pas être remarquées. Les études, en Ecosse, de Green (2010) et Green et al. (1997b) 

ont estimé que les dernières pontes étaient déposées en moyenne respectivement au 17 juillet (avec 

des valeurs comprises entre le 10 et le 25 juillet) et au 13 juillet.  

Par ailleurs, si Broyer (1995) a mis en évidence l’existence de deux pics d’éclosion, et donc de pontes, ce 

n’est pas le cas de l’étude d’Arbeiter et al. (2017b) dans laquelle les pics de premières et secondes 

couvées ne sont pas clairement distinguables et dans laquelle les pontes semblent se dérouler tout au 

long de la saison (figure 17). Les couvées initiées mi-juin peuvent par exemple être des premières 

nichées mais aussi des deuxièmes nichées car les premières nichées précoces peuvent déjà être 

indépendantes à cette date. Cependant, un deuxième pic a pu ne pas être détecté du fait d’un biais 

d’observation des pontes tardives (non détectées dues aux fauches concentrées sur les mois précédant 

août).  
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Figure 21 : Evolution du nombre de mâles chanteurs recensés et d’initiation de couvée au cours de la saison de reproduction 

(extrait d’Arbeiter et al.,2017b). 

 

DES DATES D’ECLOSIONS VARIABLES SELON LES REGIONS ET LES ANNEES : CAS EN FRANCE 

L’étude de Deceuninck et al. (1997) a mis en avant, à partir du calcul des dates d’éclosion, qu’il pouvait 

exister des différences notables dans le calendrier de reproduction des Râles des genêts entre régions 

d’un même pays (cas de la France dans cette étude) et entre les années pour une même région (figure 

22).  

Lors de cette étude, des observateurs ont capturé les juvéniles observés lors des fauches ayant eu lieu 

en 1994 et 1995 dans cinq régions, les Basses Vallées Angevines (Maine-et-Loire), le Val de Charente 

(Charente et Charente-Maritime), l’estuaire de la Loire (Loire Atlantique), le val de Saône (Côte d’or et 

Saône-et-Loire) et l’estuaire de la Seine (Seine-Maritime). L’âge de ces juvéniles a pu être déterminé et 

il a ainsi été mis en avant des disparités dans les dates de pontes selon les régions et les années. En 

effet, une reproduction plus précoce semble avoir eu lieu en Charente, en Charente-Maritime et dans 

les Basses Vallées Angevines que dans les autres régions d’étude. Les dates d’éclosions peuvent 



           SYNTHESE BIBLIOGRAPHIQUE SUR LE RALE DES GENETS LPO ANJOU   -
CEFE 40 

 
 

également varier au même endroit en fonction des années, potentiellement en lien avec les conditions 

météorologiques d’après les auteurs. Par exemple en Charente–Maritime les données de 1995 

montrent que les éclosions ont eu lieu une dizaine de jours plus tôt qu’en 1994. Cependant, toutes les 

données de cette étude sont dépendantes des dates de fauches de chaque région et année. Il est donc 

difficile de déterminer s’il s’agit d’un biais lié aux décalages des dates de fauches ou d’une réelle 

différence dans les dates de pontes.   
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Figure 22 : Date des éclosions en France selon les régions (Extrait de Deceuninck, 1997). 

 

OBSERVATIONS TARDIVES DE SOINS MATERNELS 

Des soins maternels apportés aux juvéniles ont été observés jusqu’après la mi-août par l’étude de 

Green (2010). Les travaux de l’auteur ont en effet mis en avant que 71% (15/21) des femelles capturées 

entre le 1 et 17 août étaient accompagnées de poussins, mais aucune des 11 femelles observées à des 

dates ultérieures n’était accompagnée de poussins. 

DATE D’ENVOLS DES JUVENILES 

La totalité des juvéniles nés lors d’une saison de reproduction n’est souvent capable de voler qu’à la mi-

septembre. En effet, le suivi de 29 juvéniles par télémétrie en Irlande par Donaghy et al. (2011), a 

montré que le départ du site de naissance de la première nichée a lieu globalement entre la mi-juillet et 

la 1ère semaine d'août et le départ de la deuxième nichée a lieu entre le 20 août et la mi-septembre. Le 

suivi de 52 nichées en Allemagne par Arbeiter (2020) a également mis en avant que 80% d’entre elles 

peuvent s’envoler sans dérangement pour un retard de fauche au 15 août (figure 23). 
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Figure 23 : Dates d’initiation des nichées des Râles des genêts et nombres cumulés de nichées avec des poussins soit 

indépendants soit volants dans la zone d’étude d’Arbeiter (2020) en Allemagne (Extrait de la thèse d’Arbeiter, 2020).  

 

 DATES DES MUES ET DE CAPACITE DE VOL DES ADULTES E.

MUES EN ZONE DE REPRODUCTION  

Les mâles et les femelles commencent une mue postnuptiale simultanée des rémiges et des 

rectrices en août juste après la reproduction. La perte en quelques jours de toutes leurs rémiges 

primaires et secondaires les rend incapables de voler pendant quelque temps, comme cela a été 

observé lors de suivis en Pologne, en Irlande et en Ecosse d’après Green et al. (1997).  

En effet, l’étude de Green (2010) a permis de préciser que les femelles capturées dont les primaires 

n’avaient pas atteint la moitié de la mue complète n’avaient pas la capacité de voler, et qu’une durée 

moyenne de mue complète était de 32,6 jours (± 13,0 jours).  

La date moyenne du début de la mue des femelles capturées dans l’étude de Green (2010) était le 12 

août (± 4,7 jours). La date moyenne de la fin de la mue des primaires correspond, quant à elle, au 13 

septembre (Green 2010). La mue peut être terminée à la fin août – mi-septembre, mais parfois les 

tectrices sont encore en mues en octobre. D’après Demongin (2015), les individus dont les ailes muent 

tardivement (octobre) semblent être des nicheurs tardifs. Ceci a été vérifié par Green (2010) qui a 

montré que pour les femelles capturées avant le 15 août, celles qui étaient accompagnées de poussins 

présentaient des mues moins avancées que celles qui étaient seules (figure 20). La mue des rémiges 

semble ainsi débuter pendant ou après la période de soins apportés à la dernière couvée. Il est à noter 

qu’au cours de cette étude, certaines femelles accompagnées de nichées ont pu s’enfuir et éviter la 

capture. Leur mue n’avait donc probablement pas encore commencé.   
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Figure 24 : Score de la mue des rémiges primaires de femelles capturées en Ecosse en 1998-2003, 2005, 2006 et 2009 

accompagnées (triangles) ou non (rectangles) de poussins (d’après l’étude de Green (2010). Le score 0 correspondant à la 

présence de toutes les anciennes plumes et le score 50 à la présence des 10 nouvelles rémiges primaires. 

 

Par ailleurs, la mue post-juvénile est partielle entre mi-juillet et mi-septembre à la fin de la croissance 

alors que les rémiges sont encore en train de pousser, et elle se termine un mois plus tard avec la mue 

de la tête et du corps (Demongin, 2015). 

 

MUES EN ZONE D’HIVERNAGE 

Dans les zones d’hivernage, une mue prénuptiale partielle a lieu entre décembre et mars-avril et est 

limitée à la tête et au corps (peut-être pas complètement), à la queue et parfois à certaines couvertures 

(Demongin, 2015). Une mue prénuptiale partielle des juvéniles a lieu, quant à elle, de février à avril et 

inclut les tectrices et une partie des couvertures (Demongin, 2015). 
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4. DEPLACEMENTS INTRA-SAISONNIERS IMPORTANTS 

Les Râles des genêts sont très mobiles au cours de la saison de reproduction et les déplacements 

étudiés, uniquement pour les mâles jusqu’à présent, représentent parfois plusieurs centaines de 

kilomètres. Ces déplacements peuvent s’expliquer par l’évolution des conditions de l’habitat au cours 

de la saison (notamment due aux fauches) et par leur mode de reproduction en polygamie séquentielle 

pour la réalisation de plusieurs nichées qui est globalement de deux par femelle.  

 EVIDENCES CONCERNANT LA MOBILITE DE L’ESPECE AU COURS DE LA SAISON DE A.

REPRODUCTION  

Plusieurs études ont révélé le comportement mobile de l’espèce au cours de la saison de reproduction, 

par la description d’arrivées et de départs de mâles chanteurs tout au long de la saison de 

reproduction. En effet, Mikkelsen et al. (2013) ont détecté, en Norvège, l’apparition de chants sur de 

nouveaux territoires tout au long de la période de mai à juin. Ainsi, 42% des territoires apparaissent 

après le 15 juin (56/132 territoires). En parallèle, des abandons de territoires ont été observés au cours 

des mois de juin et juillet. Ainsi, 68% (52 territoires) ont été abandonnés avant le 15 juin. Ces chiffres 

illustrent qu’une proportion conséquente de territoires sont abandonnés avant même l’apparition de 

nouveaux oiseaux. Ces observations sont cohérentes avec les résultats d’Arbeiter et al. (20b17a) en 

Allemagne, qui considèrent comme très probables des arrivées et des départs continus sur des secteurs 

de reproduction tout au long de la saison. Dans cette dernière étude, les mâles chanteurs ont été 

comptés à deux reprises, à la mi-mai et à la mi-juin, dans toute la zone d’étude de 54 km2, et tous les 

dix jours, de début mai à fin juin, dans certains secteurs de cette zone de 1998 à 2000 et de 2012 à 

2015. Les sites ont été considérés comme désertés si aucune activité de chants n’était détectée lors de 

trois suivis consécutifs étalés sur 30 jours et les nouvelles détections de chants sur des territoires 

abandonnés ont été considérées comme des colonisations par un nouvel individu. Au total 412 

occupations de sites ont été enregistrées, puis, un modèle a été utilisé pour estimer la probabilité 

d’occupation d’un site en tenant compte des biais de détection et en travaillant en population ouverte. 

Il a ainsi été mis en avant que dans la zone d’étude, tout au long de la saison de reproduction et pour 

chaque période de dix jours, il existe des arrivées et des départs en continu. 

Par ailleurs, les résultats de l’étude de Brambilla & Pedrini (2011), dans les Alpes, laissent également 

supposer un déplacement des mâles au cours de la saison et plus précisément, dans ce contexte, un 

report des individus des altitudes les plus basses vers des altitudes plus hautes avec l’avancée de la 

saison. Ces conclusions proviennent de la comparaison des comptages de mâles chanteurs, suivis entre 

1997 et 2010 dans le nord de l'Italie, sur deux zones à des altitudes différentes (une zone d’altitude 

moyenne de 975,5 m, l’autre à une altitude de 1 175 m en moyenne). Chaque zone a été suivie à deux 

moments de la saison de reproduction, une première fois fin mai-début juin avant la première fauche 

puis une deuxième fois fin juin-début juillet entre la première et la deuxième fauche. Ces comptages 

ont ainsi mis en évidence pour les basses altitudes des abondances plus élevées lors de la première 

période que lors de la deuxième, tandis que l’inverse est observé aux altitudes plus élevées (figure 25), 

ce qui suggère un déplacement altitudinal des mâles chanteurs au cours de la saison de reproduction. 

Les différences d’altitude de ces deux catégories sont cependant faibles et toutes les zones n’ont pas 

été suivies toutes les années. 
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Figure 25 : Nombre moyen de mâles chanteurs durant les comptages de fin mai-début juin (valeur de gauche) et de fin juin-

début juillet (valeur de droite) à plus basse et plus haute altitude (extrait de Brambilla & Pedrini, 2011).  

 DISTANCES VARIABLES ET IMPORTANTES PARCOURUES AU COURS DE LA SAISON DE B.

REPRODUCTION 

La confirmation qu’une proportion importante d’individus se déplace au cours de la saison de 

reproduction et une première estimation des distances parcourues et de la fréquence de ces 

déplacements ont été obtenues en Norvège par le suivi individuel des mâles chanteurs à partir de 

l’identification de leur chant (Mikkelsen et al., 2013).  

Cette étude montre que les individus suivis ont pu se déplacer sur des distances parfois supérieures à 

300 km, que certains ont réalisé plusieurs déplacements au cours de la saison de reproduction et que 

quelques-uns sont revenus sur des sites qu’ils avaient précédemment occupés dans la même saison. 

Ces résultats proviennent de l’analyse de 83 chants originaires de 60 territoires différents enregistrés 

entre mai et juillet 2009 dans deux régions très éloignées de Norvège, à l’est et au sud-ouest. En 

considérant une marge d’erreur due à un degré de similarité possible entre le chant de certains 

individus, 31 à 45 mâles ont été détectés. Parmi eux 19 individus sont présumés avoir réalisé 29 

déplacements, dont huit en ayant effectué plus d’un. Ces déplacements s’étalent sur des distances de 

0,3 à 404 km (médiane de 318 km) avec, selon le degré de similitude des chants considéré, 24% à 61% 

des mâles s’étant déplacés à plus de 0,3 km et 18% à 48% à plus de 10 km. Les déplacements ayant eu 

lieu à plus de 300 km dans cette étude représentent un déplacement entre les deux sites de suivis 

séparés par des habitats peu favorables pour les Râles des genêts. De plus, certains enregistrements 

suggèrent que certains mâles s’étant déplacés du sud-ouest à l’est de la Norvège sont ensuite revenus 

sur leur premier site. 

La mobilité des mâles suivis en Norvège a été confirmée par des recaptures au cours de la même saison 

de reproduction de 11 Râles des genêts bagués (Mikkelsen, 2010). Parmi ces individus, les recaptures 

successives ont eu lieu à 132 km de distance pour un de ces individus, à 67 km de distance pour un 

autre individu et à moins de 10 km pour la moitié des individus. L’effort de capture a cependant été 

plus grand à proximité du lieu de baguage initial ce qui peut induire un biais dans les distances de 

recapture. D’autres reprises de mâles bagués à des endroits éloignés de plusieurs centaines de 

kilomètres au cours de la même saison de reproduction ont également été réalisées à différents 

endroits en Europe. C’est le cas par exemple d’un mâle capturé en République tchèque le 4 juin 1999 et 

recapturé en Suisse le 1er juillet 1999 soit à 614 km de distance (Inderwildi et al., 2017b).  
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 UN COMPORTEMENT CERTAINEMENT INDUIT PAR UN SYSTEME DE POLYGAMIE C.

SEQUENTIELLE ET PAR DES PERTURBATIONS  

Quelques rares études ont cherché à comprendre les facteurs influençant ces déplacements des mâles 

chanteurs au cours de la saison de reproduction. Il en résulte que si des perturbations, comme par 

exemple les fauches, peuvent induire des départs de mâles, elles n’expliquent pas, à elles seules, ces 

déplacements. Les caractéristiques de l’habitat ne se sont pas non plus révélées comme ayant un effet 

déterminant sur le choix de rester ou non sur les sites de reproduction. La recherche d’un nouveau 

partenaire pour produire une autre nichée peut être une des explications à ces déplacements.   

En effet, le rôle des fauches sur le déclenchement des déplacements des mâles a été mis en évidence   

par le suivi individuel par identification aux chants de l’étude de Mikkelsen et al. (2013) en Norvège. Les 

dernières détections des mâles ont, en effet, eu lieu peu avant la fauche des sites dans 52% des cas (n= 

80). Les dernières détections ayant eu lieu un à trois jours avant la fauche sauf dans quelques cas où les 

mâles ont été détectés en bordure de parcelles encore un à deux jours après les fauches. Cependant, 

les cas de déplacements probables observés dans cette étude ne sont pas tous corrélés à la fauche du 

site. Parfois, les départs ont eu lieu bien avant la fauche. Dans d’autres cas, des mâles se sont déplacés 

alors qu’ils occupaient des champs de céréales qui n'ont pas été récoltés avant la fin de la saison de 

reproduction.  

Par ailleurs, les Râles des genêts se reproduisent dans un habitat changeant au cours de la saison de 

reproduction et l’évolution des conditions locales peut imposer des déplacements. Cependant, l’étude 

de Michalska-Hejduk et al. (2017) a montré, en Pologne, que si les habitats des Râles des genêts avaient 

bien évolué au cours de la saison, les caractéristiques propres des habitats n’ont pas impacté le choix 

des mâles de rester ou de partir du site d’étude. Pour cette étude, les auteurs ont réalisé six comptages 

de Râles des genêts du 12 mai au 4 juillet 2001, et ont considéré un départ si le mâle n’a pas été 

détecté deux fois consécutives. En parallèle, sur cette période de suivis, ils ont caractérisé l’habitat à 

trois reprises et de manière étalée. Pour les 170 territoires de mâles détectés avant le 20 juin, ni les 

types de communautés végétales, ni les indicateurs de lumière et d'humidité du sol, ni la densité de la 

végétation n’ont eu d’effet significatif sur le fait que des mâles restent ou abandonnent le site au cours 

de la saison de reproduction.  

Une autre raison expliquant les déplacements intra-saisonniers importants des mâles mentionnés par 

les auteurs de ces études (Michalska-Hejduk et al., 2017 ; Mikkelsen et al., 2013), peut certainement 

être la recherche de femelles pour la réalisation d’un autre appariement, un tel comportement 

augmentant probablement les chances de succès reproducteur dans un système de polygamie 

séquentielle à double nichée. 

5. HIVERNAGE ET MIGRATION  

Les Râles des genêts sont des migrateurs au long cours, se déplaçant principalement de nuit entre leurs 

sites de reproduction en Europe, utilisés d’avril à septembre, et leurs sites d’hivernage en Afrique (Del 

Hoyo, 1996). Les zones d’hivernage, les voies et les stratégies de migration, l’habitat utilisé, les 

mouvements intra-saisonniers et les menaces présentes sur les sites d’hivernages restent encore à ce 

jour peu connues. De nombreuses questions se posent également concernant la relation entre les 

zones de reproduction, les zones d’hivernage et les voies de migration empruntées.  
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 CHRONOLOGIE DE LA MIGRATION A.

L’arrivée des Râles des genêts en Europe, sur les sites de reproduction, a principalement lieu à partir du 

mois d’avril (Schäffer & Koffijberg, 2004). La date d'arrivée moyenne a été estimée au 21 mai (30 avril-

15 juin) par Green et al. (1997) à partir d’une enquête par questionnaire envoyée à 28 pays de l'aire de 

reproduction de l’espèce, dans les années 1990. Cependant, ces dates d’arrivées sont très variables 

selon les régions. Dans l’ouest de la France par exemple, des observations ont montré l’apparition des 

premiers Râles vers le début avril (avec également des détections plus précoces certaines années 

comme au 15 mars en 1999), date plus précoce que dans d’autres régions (Schäffer & Koffijberg, 2004). 

En Pologne, l’étude de Schäffer (1999) met en avant des arrivées en moyenne le 4 mai (28 avril-6 mai). 

En Ecosse, cette même date d’arrivée fin avril-début mai a été observée en 2011 pour cinq mâles 

porteurs de géolocalisateurs (Green, 2013). Au Pays-Bas, les effectifs les plus importants de Râles ne 

sont pas observables avant la dernière semaine de mai ou début juin (Koffijberg & Van Dijk, 2001). 

D’autre part, dans certaines régions, les arrivées n’ont pas lieu avant la mi-juin et ces dates 

correspondent très certainement à des déplacements suite à une première ponte finalisée ou suite à 

des perturbations sur des sites utilisés plus précocement. C’est le cas par exemple de la Wallonie où, 

entre 1966 et 2015, sur 214 mâles détectés, 124 l’ont été en juin (58%) contre seulement 43 en mai 

(soit 20%) et 46 en juillet (21%) (Verbelen et al., 2016). Toutefois, il est à noter que les mâles arrivent 

probablement un peu avant les femelles sur les sites de nidification, et plusieurs jours peuvent se 

dérouler entre la date d’arrivée réelle des mâles et le début de leur chant qui permet en général de les 

détecter (Green et al., 1997).  

Le départ des Râles des genêts vers l’Afrique après la saison de reproduction, bien que moins évident à 

étudier, débute au mois d’août avec probablement un pic en septembre (Del Hoyo, 1996; Stowe & 

Hudson, 1991b; Walther et al., 2012). Plusieurs études viennent appuyer cette idée d’un départ 

majoritairement en septembre, telles que des observations en Afrique du Nord fin septembre – début 

octobre provenant d’une synthèse réalisée à partir de l’interview de 50 ornithologues, des données de 

baguages et de la littérature (Stowe & Hudson, 1991b). La capture de 767 Râles des genêts entre le 6 

septembre et le 11 octobre 1994 avec un pic de capture au 22 septembre dans les filets de chasse en 

Egypte confirme ces résultats (Baha El Din et al., 1996), de même que l’arrivée en Afrique de l’Ouest en 

octobre des cinq mâles suivis par géolocalisateurs depuis l’Ecosse (Green, 2013). De plus, le suivi par 

balises Argos depuis l’Allemagne et la République Tchèque de 12 mâles entre 2012 et 2015 a montré un 

départ en migration sur la première semaine de septembre pour six d’entre eux et entre le 20 et le 31 

août pour trois autres (les autres n’ayant pas pu être suivis jusqu’au départ en migration) (Peške & 

Vlček, 2017). Cependant, des différences entre les régions, entre les sexes, entre les adultes et les 

juvéniles sont aussi possibles mais sont peu étudiées. En effet, Green (2010) a montré que pour les 32 

femelles capturées dans cette étude en Ecosse, la date moyenne de la fin de la mue des primaires, et 

donc la capacité de partir en migration, correspond au 13 septembre. Quant aux juvéniles, Donaghy et 

al. (2011) a mis en évidence par une étude télémétrique en Irlande, que les départs des sites de 

reproduction de la première nichée a lieu généralement entre la mi-juillet et la première semaine 

d'août et le départ de la deuxième nichée entre le 20 août et la mi-septembre. Cependant lors des 

départs, la question de l’utilisation de sites de pré-migration et de sites intermédiaires, ou d’un départ 

en migration reste non tranchée.  

L’étude de Stowe & Hudson (1991b) fait état que suite à ces départs d’Europe en août-septembre, des 

cas d’observations de passages ont eu lieu en Afrique du Nord fin septembre – début octobre, au Kenya 

en novembre et dans le sud-est de l’Afrique en décembre. Pour ce qui est des départs des sites 

d’hivernage, ils sont décrits comme débutant à partir des mois de février – mars, avec des passages 
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ensuite observés en Afrique du Nord début avril. L’étude de Green (2013) montre une arrivée des cinq 

mâles, suivis par géolocalisateurs depuis l’Ecosse, en Afrique de l’Ouest (entre le Nigeria et le Ghana) en 

octobre puis un déplacement après 30-50 jours dans l’ouest du Congo où les individus sont restés de 

novembre à mars. Il semble donc exister un assez fort étalement des dates de migration mais aussi des 

déplacements au cours de l’hiver entre zones d’hivernage.  

 DISTRIBUTION HIVERNALE DES RALES DES GENETS B.

Tout comme les dates de migration, la distribution du Râle hors saison de reproduction est mal 

connue. Si les observations de terrain et la modélisation de la distribution potentielle hivernale 

suggèrent une répartition hivernale majoritairement dans le sud-est de l’Afrique (Del Hoyo, 1996 ; 

Walther et al, 2012), des suivis individuels de Râle des genêts mettent en avant également des zones 

d’hivernages plus occidentales, notamment pour des individus venant de l’ouest de l‘Europe (Walther, 

2008 ; Green, 2013) (figure 26).  

 

             

Figure 26 : Distribution mondiale du Râle des genêts en période de reproduction (marron) et en période d’hivernage (en jaune la 

zone majoritaire, et en bleu les zones d’hivernage découvertes plus récemment pour des Râles des genêts écossais), et localisation 

des voies migratoires (flèches bleues) (source de la carte : Hennique et al., 2013). 

 

Les données recueillies par Walther et al en 2012, ainsi que la modélisation réalisée dans cette même 

étude, permettent aujourd’hui d’estimer une distribution hivernale couvrant 3 567 933 km2 très 

majoritairement dans le sud-est de l’Afrique (Ouganda, Kenya, sud-est de la République Démocratique 

du Congo, Tanzanie, Zambie, Malawi, une partie du Botswana et du Mozambique, Zimbabwe, Lesotho, 

Swaziland et l’est de l’Afrique du Sud) (figure 27). Un hivernage en Afrique du sud-est, au Kenya, 

Tanzanie et Zambie a été confirmé par la pose de balises Argos sur 12 mâles capturés en République 

Tchèque et en Allemagne entre 2012 et 2015 (dont 9 mâles suivis jusqu’au départ en migration et 6 
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ayant pu être suivis tout au long de leur migration), (Peške & Vlček, 2017) (figure 28 c). Des 

observations très occasionnelles en Afrique de l’ouest sont aussi relevées par cette étude. Walther 

(2008) mentionnait déjà de rares observations, entre décembre et février, de Râles des genêts en 

Afrique de l’ouest (Mali, Ghana, Cameroun) mais également au Soudan et même proches de la 

Méditerranée.   

Il est à noter que la carte de distribution de l’étude de Walther et al. (2012) est établie à partir d’un 

nombre relativement limité d’observations (environ 1200) qui sont distantes dans le temps et 

probablement soumises à un fort biais géographique concernant l’effort d’échantillonnage (plus 

d’observateurs en Afrique du Sud qu’au Congo par exemple). De plus, la prédiction de la distribution 

hivernale, réalisée à partir d’un modèle basé sur des variables climatiques, présente des différences 

notables avec les observations réelles. Cette carte de distribution des Râles des genêts en Afrique est 

donc à prendre avec précaution du fait de ces deux limites méthodologiques (extrapolation simplement 

sur la base climatique et fort biais géographique des prospections).  

 

Figure 27 : Distribution de toutes les observations de Râle des genêts (a) et résultats de la modélisation de sa distribution 

hivernale (b) (Walther, 2012) 

 

D’autres études reposant sur du suivi individuel ont d’ailleurs validé la présence d’autres sites 

d’hivernage en Afrique centrale et occidentale. En effet, les cinq géolocalisateurs récupérés (sur 50 

posés) sur des mâles d’un même site de reproduction en Ecosse, ont montré que tous ces individus 

avaient hiverné dans le bassin du Congo avec une étape de 30 à 50 jours au Nigeria et Ghana (Green, 

2013) (figure 28 b). Ceci recoupe le résultat obtenu par Walther en 2008 qui met en avant un hivernage 

au Congo, en République Démocratique du Congo et en Angola de cinq individus bagués dans différents 

pays tels que l’Ecosse et la Pologne (Ecosse, France, Pologne, entre 1929 et 1994) (figure 28 a). La 

question est posée par ces auteurs sur la relation entre la faible quantité d’observations réalisées en 

Afrique centrale et de l’ouest et les effectifs plus faibles des populations de l’ouest de l’Europe. 

Il faut retenir que ces études précises de la migration et de l’hivernage par baguage ou par balises 

reposent sur peu d’oiseaux et qu’elles ne concernaient que des mâles adultes. 

Les Râles des genêts nichant en France, n’ont à ce jour, fait l’objet d’aucune étude afin de déterminer 

leur zone d’hivernage. Une reprise de bague d’un individu bagué dans le Jura en mai 1970 a eu lieu en 

mars 1971 dans la province de Cuanza Sul en Angola (Walther, 2008) mais ceci est la seule donnée 

disponible pour les populations françaises. 
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       a.                                                    b.                                                                        c.   

Figure 28 : Sites de reproduction et d’hivernage de quelques Râles des genêts suivis individuellement, (a) par baguages dans 

l’étude de Walther (2008), (b) géolocalisateurs dans l’étude de Green (2013) et (c) balises Argos dans l’étude de Peške & Vlček 

(2017), chaque couleur représentée sur la dernière carte correspondant au tracé d’un individu. 

 VOIES DE MIGRATION C.

La migration des Râles des genêts se réalise selon plusieurs voies dont au moins une à l’Est traversant 

notamment l’Egypte et le Soudan, une à l’Ouest passant par la péninsule ibérique et principalement le 

Maroc, une passant par la Tunisie et une traversant la Mer Rouge avec des entrées au Soudan et en 

Ethiopie (Stowe & Hudson, 1991b ; Del Hoyo, 1996 ; Walther et al., 2012). La supposition d’un passage 

important et majoritaire par les voies de l‘Egypte et du Moyen-Orient est mise en avant notamment par 

l’étude de Walther et al. en 2012 qui a utilisé 1284 données d’observations. Un fort biais dans l’effort 

d’échantillonnage est cependant présent dans ces travaux, et les voies migratoires utilisées selon 

l’origine des individus sont encore mal connues. Ainsi l’utilisation de la voie ouest par des individus 

venant de l’ouest de l’Europe a été confirmée par le suivi des cinq mâles équipés de géolocalisateurs de 

l’étude de Green (2013). Au sein de cette étude, ces cinq individus venant d’Ecosse ont migré dans les 

deux sens par la voie ouest. Ils ont rejoint leurs sites d’hivernage via le Royaume-Unis, la France, le 

Maroc et l’Algérie avant de traverser le Sahara, puis sont revenus par le Maghreb et l’Espagne.  

L’utilisation de la voie est par des Râles des genêts se reproduisant en République Tchèque et en 

Bavière a été démontrée par le suivi des six mâles équipés de balises Argos de l’étude de Peške & Vlček 

(2017). Au sein de cette étude, trois individus ont atteint leur site d’hivernage en passant par la 

Méditerranée puis l’Egypte, et trois individus ont traversé la Méditerranée, l’Arabie Saoudite puis la 

Mer Rouge (Peške & Vlček, 2017). Une donnée de baguage d’un individu provenant du nord-est de 

l’Allemagne suggère que les individus de cette zone utilisent la même voie que les individus de l’étude 

de Peške & Vlček (2017), en indiquant un passage par Chypre (Walther, 2008). De même, des bagues 

d’individus provenant de Suède et de Finlande ont été contrôlées dans le Sinaï nord en Egypte en 

octobre 1971 et en septembre 1991 (Walther, 2008).  

Cependant, le contrôle de bagues de Râles des genêts venant de la même zone géographique des Pays-

Bas laisse supposer que la corrélation entre zone de reproduction et voie de migration n’est pas totale. 

En effet, des bagues d’individus bagués dans ces zones ont été récupérées en France, en Belgique et en 

Suisse tandis qu’un autre individu a été tué en Syrie en avril 1976 (6 ans après son baguage) (Van den 

Bergh, 1991).  
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En ce qui concerne la population française, nous ne possédons à ce jour aucune certitude sur la voie de 

migration empruntée et la zone d’hivernage des individus. 

 STRATEGIES DE MIGRATION  D.

Deux stratégies de migration des Râles des genêts semblent se distinguer : une stratégie de migration 

continue et une stratégie de migration entrecoupée de longues haltes.  

En effet, parmi les six individus suivis par balises Argos le long de la voie est, certains ont migré très 

rapidement en parcourant jusqu’à 1 600 km en 48h, d’autres individus ont, quant à eux, migré plus 

lentement et de manière entrecoupée, résidant de manière prolongée notamment dans le sud du 

Soudan (Peške & Vlček, 2017). Les mâles provenant d’Ecosse ont également réalisé une étape 

importante de 30 à 50 jours entre le Nigéria et le Ghana avant de voler presque 2 000 km en cinq jours 

pour atteindre l’ouest du Congo où ils sont restés de novembre à mars. 

D’autre part, la migration semble se dérouler par la même voie dans les deux sens. En effet, Walther 

(2008) ne soutient pas l’hypothèse d’une migration en boucle qui a pu être proposée dans certains 

écrits (Cramp & Simmons, 1980) et qui se basait sur les observations plus nombreuses en Tunisie au 

printemps et en Egypte et à Chypre en automne. Le chemin de retour emprunté par les cinq mâles 

écossais ne confirme également pas cette hypothèse (Green, 2013). Sur le chemin de retour, ces cinq 

individus ont en effet traversé le Sahara puis le Maghreb et l’Espagne après un bref passage de nouveau 

par l’Afrique de l’ouest a été observé pour au moins un oiseau. Ce passage reste cependant difficile à 

déterminer, la latitude n’ayant pas pu être estimée précisément à ce moment des équinoxes (Green, 

2013). 

 TYPES D’HABITATS ET UTILISATION DE L’ESPACE  E.

Les différents types d’habitats utilisés sur les sites de passage et d’hivernage du Râle des genêts en 

Afrique ont été analysés par Walther et al, 2012 à partir de plus de 200 observations provenant de 

sources différentes. D’après cette étude, les Râles des genêts utilisent principalement les habitats de 

types prairies (à 67,9% les prairies naturelles dominées par les graminées, les pâturages, les prairies 

naturelles dans les forêts, les savanes, les aérodromes…), puis les zones humides (à 21,8% les zones 

herbeuses des lieux de drainages, en bordures des zones humides, des plaines inondables, des rivières, 

des ruisseaux ou des barrages mais aussi les marais saisonniers et permanents), et en moindre 

proportion les champs de cultures (blé, avoine, maïs, millet, sucre de canne…) et des champs 

abandonnés ou négligés. D’autre part, il est à noter que des mâles suivis par balises Argos de l’étude 

Peške & Vlček (2017) ont résidé un long moment dans le sud du Soudan dans une nouvelle zone 

agricole qui a été créée depuis les dernières décennies par irrigation. Les localisations des 

géolocalisateurs de Green (2013) ne sont pas assez précises pour définir le type d’habitat utilisé. 

Toutefois, la région utilisée est composée de savanes, de champs et de pâturages de même que de 

forêts avec des zones maintenues ouvertes par les éléphants de forêts, les buffles et les 

antilopes (Green, 2013). Concernant le comportement des Râles, Taylor a relevé en 1984 une tendance 

à former des groupes lors de la période d’hivernage.  

Enfin, des études fines restent à mener pour décrire et comprendre l’effet des changements 

environnementaux saisonniers et annuels sur les mouvements et la distribution hivernale des Râles des 

genêts. En effet, les résultats de Green (2013) posent la question des causes des mouvements intra-

hiver importants, comme ceux observés par le départ de première halte au Ghana et Nigéria au bout de 
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30 -50 jours pour atteindre l’ouest du Congo 5 jours plus tard, qui seraient peut-être déclenchés par des 

assèchements de l’habitat et déterminés par les patrons de précipitations.  

 MENACES SUR LES ZONES D’HIVERNAGE ET EN MIGRATION F.

Les menaces pesant sur les Râles des genêts dans les zones d’hivernage et en migration sont encore mal 

connues. Une des menaces répertoriées est celle de la chasse, notamment la chasse au filet sur les 

côtes de l’Egypte qui semble importante sur les Râles des genêts lors de la migration d’automne. Baha 

El Din et al. (1996) ont ainsi comptabilisé 487 Râles des genêts tués en 1993 et 767 en 1994 dans cette 

zone. L'étude d’Eason et al. (2016) a également montré que les Râles des genêts représentaient 

l’espèce la plus touchée par cette chasse en Egypte (en dehors des cailles) avec 3 108 individus tués en 

cinq ans entre 2008 et 2012. Cependant, les autres menaces potentielles que sont le changement 

d’utilisation des terres dans ces zones d’hivernage en profonde mutation ou le changement climatique 

n’ont pas encore fait l’objet de travaux de recherches. 

6. SURVIE ET DISPERSION 

TAUX DE SURVIE  

Bien que la durée de vie maximale recensée par baguage d’un Râle des genêts soit de 6 ans (Schäffer & 

Koffijberg, 2004), le taux de survie annuelle est globalement estimé à  0,2 – 0,3, tout en comprenant 

quelques variations selon les catégories de sexe et d’âge (Green, 2004). Ainsi, cette étude a montré que 

le taux de survie de femelles adultes est estimé à 0,259 et ne diffère pas de manière significative de 

celui estimé pour les mâles adultes à 0,298. Ces résultats proviennent de l’utilisation de trois 

méthodes : la récupération de bagues d’oiseaux morts, la capture-marquage-recapture par baguage, et 

la distinction des adultes d’un an des adultes plus âgés par la forme des rémiges secondaires. Une autre 

étude, Green (1999), a montré que la survie des mâles de première année est du même ordre de 

grandeur que les résultats de Green (2004), et qu’il n’y a pas de différence significative entre les taux de 

survie de la première et de la deuxième nichée. Par ailleurs, l’étude de Tyler & Green (2004) en Ecosse a 

cherché à estimer la survie des poussins jusqu’à l’âge de huit jours. Pour 34 nichées suivies dans les 

années 90, il a été montré que 85% d’entre elles étaient toujours constituées d’au moins un poussin 

huit jours après l’éclosion. Il a par ailleurs montré que si ni la température ni les précipitations ayant eu 

lieu après l’éclosion n’ont eu d’effet significatif sur la perte complète de la nichée et sur la proportion 

juvéniles survivants au sein d’une nichée, cette proportion s’est cependant montrée dépendante de la 

taille de la nichée à l’éclosion. Ce qui peut potentiellement s’expliquer par une compétition pour la 

nourriture apportée par la femelle. Il est donc à noter que la survie inter-annuelle des Râles des genêts 

étant faible, la fécondité joue donc un prépondérant dans le maintien des populations. 

 

DISPERSION 

Les informations connues à ce jour quant à la dispersion des individus, que cela soit en termes de 

proportion de philopatrie, de différence inter-générationnelle ou de distance entre les sites de 

dispersion soulèvent encore de nombreuses questions pour une meilleure compréhension des flux et la 

conservation de l’espèce. 

Budka et al. (2020) ont cherché à étudier la fidélité inter-annuelle des mâles au site de reproduction 

entre 2015 et 2018 en Pologne. Dans ce cas la philopatrie s’est révélée très faible, avec seulement 2-5% 

des 40 à 56 mâles recapturés l'année suivante. Lors de cette même étude, le suivi des territoires 
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occupés chaque année a montré qu’en moyenne 32% territoires ont été constitués au même endroit 

qu’un territoire de l’année précédente.   

La distance de dispersion, au moins pour les mâles, est très variable et semble différer entre les jeunes 

et les adultes. L’étude de Green (1999), réalisée en Irlande et en Ecosse, à partir de données de 

baguages, a montré que la plupart des mâles adultes sont retournés à quelques kilomètres de l'endroit 

où ils avaient été bagués, et que les oiseaux bagués juvéniles semblent s’être dispersés plus loin sans 

pouvoir en être tout-à-fait assuré à ce jour. En effet, dans cette étude les mouvements supérieurs à 10 

km entre années ont été relevés en plus grande proportion pour les juvéniles (20%) que pour les mâles 

adultes (6%) mais les échantillons de cette étude sont faibles et la différence entre juvéniles (10 

recapturés les années suivantes sur 339 bagués) et adultes mâles (30 recapturés les années suivantes 

sur 582 bagués) n’est pas significative. De plus, les longs mouvements ont probablement été sous-

échantillonnés au vu de la distribution spatiale de l'effort de recapture. Une correction de ce biais 

d’échantillonnage dans le modèle suggère des proportions de déplacements plus importantes et plus 

différentes entre les classes d'âge (43% de recapture à plus de 10 km les années suivantes pour les 

oiseaux bagués comme poussins et 10% pour ceux bagués comme mâles adultes).  

Si cette étude de Green (1999) a également montré que plusieurs individus ont été capturés deux 

années consécutives à des distances inférieures à un kilomètre, des individus ont recapturés jusqu’à 

plusieurs dizaines de kilomètres et d’autres études font références à des sites choisis par un même 

individu d’une année à l’autre éloignés de plusieurs centaines de kilomètres. En effet, un des mâles 

suivis par balises Argos depuis la République Tchèque s’est installé dans les Dolomites en Italie le 24/25 

juin. La distance avec son site de nidification précédent était donc de 350 km. Les dernières données en 

mai de suivi du deuxième mâle de République Tchèque portant une balise Argos dans cette étude ont 

montré qu’il était revenu en Serbie dans un lieu où il avait effectué une longue halte l’année 

précédente (Peške & Vlček, 2017).  

Il est à noter que ces connaissances sur la dispersion ne concernent que les mâles et que des 

différences peuvent potentiellement exister entre l’Ecosse, l’Irlande et d’autres zones de l’aire de 

reproduction. Toutefois au vu des dispersions intra-annuelles et inter-saisonniers (voir partie 

Déplacements intra-saisonniers) ajouté aux apports des études génétiques (voir partie Distribution et  

structure génétique des populations) les flux sont soupçonnés importants entre populations et restent 

encore à mieux étudier.  

Ces premiers éléments de réponse au sujet de la dispersion appuient d’autant plus les questions sur les 

estimations de survie par capture-marquage-recapture qui sont sûrement sous-estimées. Ils posent 

également des  questions sur le niveau géographique de coordination nécessaire pour l’étude et la 

conservation de l’espèce. 
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RETOURS D’EXPERIENCES SUR L’EFFICACITE DE MESURES DE CONSERVATION  

Une des mesures majeures, pour répondre aux besoins des Râles des genêts (adultes et juvéniles) en 

période de reproduction, est de préserver des milieux prairiaux qui proposent une certaine hauteur et 

densité de couvert et une certaine structure et richesse floristique qui garantissent des ressources 

alimentaires et une protection contre les prédateurs. La disponibilité de cet habitat, tout au long de la 

période de reproduction, et jusqu’au départ en migration, est déterminante pour assurer la stabilité 

voire l’augmentation des effectifs de l’espèce. En effet, le Râle des genêts est une espèce à courte 

durée de vie (Schäffer & Koffijberg, 2004), à turn-over rapide, dont la dynamique repose de fait très 

largement sur la fécondité. Une bonne fécondité est donc une condition essentielle pour permettre la 

viabilité de ses populations. Dans ce contexte, une des principales menaces qui pèsent sur les 

populations de Râles, en France mais aussi à l’étranger, est la fauche précoce et simultanée de grands 

ensembles d’habitats prairiaux. Ces fauches occasionnent une perte d’habitat de reproduction mais 

également des mortalités directes lors des passages des faucheuses. Ces derniers interviennent souvent 

avant le développement des capacités de vol des poussins, mais aussi avant la fin de la mue des adultes 

qui sont donc incapables d’échapper aux machines. Par ailleurs, une autre menace pesant sur les Râles 

des genêts est la perte et la modification de l’habitat prairial. 

Face à ces constats, un panel d’initiatives a été mis en œuvre en Europe afin d’assurer un couvert 

végétal adéquat à l’espèce, adapté à la phénologie de sa reproduction et tendant à réduire la mortalité 

des individus lors des fauches. D’autre part, afin d’enrayer la perte d’habitat, certaines zones ont 

bénéficiées des programmes de restauration. Enfin, un cas de réintroduction de Râles des genêts, ayant 

lieu depuis de nombreuses années, nous permet d’obtenir un recul sur cette action. Si  l’efficacité de 

certaines de ces mesures ou actions a pu être évaluée directement, beaucoup d’évaluations de 

l’efficacité ne reposent que sur des corrélations indirectes entre mise en place des mesures et évolution 

des effectifs les années suivantes.  

1. RESTAURATION ET MAINTIEN DE L’HABITAT DU RALE DES GENETS 

La disparition des habitats des Râles des genêts est une menace importante pesant sur les populations. 

Les prairies, de plus en plus abandonnées, subissent une fermeture du milieu et les modifications du 

fonctionnement des cours d’eau impactent les dynamiques écosystémiques et la présence d’un habitat 

propice aux Râles. 

A. RESTAURATION 

Dans certains cas des actions de restauration d’habitats ont donc été menées. Un cas d’étude de 

restauration du milieu ayant eu un effet positif avéré sur les Râles des genêts est un cas de mise en 

place d’un programme LIFE en Lettonie. Ce programme, ayant pour but de faire face à la disparition des 

prairies et la baisse du niveau d’eau de la Dviete dans cette zone, a été mené entre 2010 et 2015. Il 

était porté par le Latvian Fund For Nature (Ķerus et al., 2015). Dans la zone ciblée, le régime du système 

hydraulique du Dviete a été restauré sur 2 km et 113 ha d'arbres et arbustes ont été enlevés, créant 

une zone continue favorable aux Râles des genêts sur 300 ha. En parallèle de ces actions, afin de 

maintenir des zones favorables à la reproduction de l’espèce, des contrats de locations des terrains 

pour du pâturage extensif (avec la présence de chevaux "Konik" et bovins "Highlander") ont été conclus 
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entre l'association locale et les propriétaires. Dans un premier temps, ces contrats étaient signés pour 4 

ou 5 ans puis les suivants ont été convenus pour 10 ans. Afin de maintenir l’état des prairies et 

pâturages dans le temps, lorsque les contrats arrivent à échéance, ils sont renégociés par l'association 

Dviete Valley Parish Association. Cette association, animant la zone, s'est engagée sur 20 ans, jusqu'en 

2035, pour œuvrer au maintien des prairies restaurées.  

Ce programme de restauration a permis de retrouver les courbes et les fonctions de la Dviete et de 

retrouver la présence de prairies favorables aux Râles des genêts. Les effectifs de ces derniers ont ainsi 

montré une augmentation beaucoup plus importante dans les zones restaurées que dans le reste du 

parc et dans le reste du pays (figure 29). Les fluctuations observées dans l’évolution des effectifs 

peuvent potentiellement être expliquées par des actions de gestion qui ont eu lieu au sein du projet. 

Le principal problème rencontré lors de ce programme a été la coopération avec les propriétaires 

fonciers. En effet, avant le lancement du projet, la préparation des actions s’est reposée sur des accords 

oraux avec les personnes volontaires, et non sur des accords écrits. L'expérience ultérieure a montré 

que le refus d'un propriétaire, qui était auparavant favorable au projet, a eu un impact significatif sur le 

résultat. Ce refus a en effet empêché la restauration de la continuité écologique du cours d’eau. 

 

 

Figure 29 : Tendance de mâles chanteurs de Râle dans les prairies restaurées (en rouge, croissance forte p>0.05), dans le parc 

de Dviete (en bleu, croissance modérée p<0.01), et à l’échelle de la Lettonie (en jaune, population stable) d’après (Ķerus et al., 

2015). 

 

 MAINTIEN DES PRAIRIES FAVORABLES POUR LES RALES DES GENETS ET LUTTE CONTRE B.

L’ABANDON 

Suite à la restauration de prairies accueillantes pour le Râle des genêts, le second défi est de maintenir 

ces prairies sur le long terme. Un entretien des milieux prairiaux est de fait nécessaire pour éviter une 

fermeture du milieu.  

Ceci a été réalisé de différentes manières selon les plans de conservation, soit par la mise en place des 

contrats de fauche avec les agriculteurs (Ķerus et al., 2015), soit par l’utilisation d’un pâturage très 

extensif, comme cela a été le cas en Lettonie avec l’utilisation de bovins et de chevaux (Ķerus et al., 

2015) et en l’Allemagne avec l’utilisation de buffles d’eau dans certaines zones (Schorfheide-Chorin, 

2019). L’entretien des prairies doit être extensif pour la préservation de leur qualité et leur potentiel 

d’accueil des Râles des genêts (voir partie Habitat). En effet, l’utilisation de fertilisants et le drainage 
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provoquent une modification de la végétation, et diminuent la diversité floristique présente dans les 

prairies au relief varié (dépressions, bosses, zones inondables, zones en pente…). La diversité et 

l’abondance de la ressource alimentaire des Râles des genêts peuvent ainsi également être impactées 

et ceci d’autant plus si d’autres types d’intrants tels des produits phytopharmaceutiques sont utilisés. 

Cependant, un exemple doit retenir l’attention quant aux conditions dans lesquelles se sont parfois mis 

en place ces contrats face à l’abandon des prairies et les conséquences non désirées qui en ont découlé. 

En effet, afin de contrer l’abandon des prairies, des indemnités ont été instaurées en 2000 dans la 

province de Trento en Italie dans le cadre du Programme pour le Développement Rural. L’objectif de 

ces contrats était de maintenir 14 000 ha de prairies entre 2000 et 2006. Cependant, ces indemnités 

ont conduit à une fauche simultanée de toutes les parcelles, les agriculteurs ayant joint leurs efforts 

pour gagner du temps et maximiser les bénéfices économiques. Les fauches ont donc été réalisées en 

un ou quelques jours et sans zones marginales qui restaient auparavant non fauchées et qui sont 

devenues également fauchées pour les gains économiques. Il a été ainsi observé, dans ce cas précis, 

que le passage d’une fauche spatialement et temporellement hétérogène à une fauche simultanée a 

coïncidé avec un déclin des populations de Râles des genêts dans la région alors que les autres régions 

montraient une certaine stabilité sur cette même période d’étude en Europe occidentale (Brambilla & 

Pedrini, 2013). 

 

2. PRESENCE DE COUVERTS ASSURANT LA SURVIE ET LE SUCCES REPRODUCTEUR DES 

RALES DES GENETS  

La protection des Râles des genêts passe tout d’abord par la présence d’un couvert adapté à la 

phénologie de sa reproduction afin d’assurer un bon succès reproducteur. Les Râles des genêts 

réalisent en général deux pontes successives, et la réussite de ces deux pontes a été estimée comme 

nécessaire pour assurer la viabilité des populations dans l’étude de Green (1999). Le choix de la date de 

fauche permettant d’assurer un envol des jeunes produits est donc un facteur déterminant pour 

assurer la viabilité des populations de l’espèce. Au-delà des dates de fauches, se pose également la 

question de la surface en herbe utilisée lorsque les individus sont les plus vulnérables et incapables de 

fuir devant la faucheuse (juvéniles encore non volants et adultes en mue). De plus, dans un esprit de 

gestion à l’échelle d’un ensemble de prairies, une fauche échelonnée dans le temps et dans l’espace 

peut s’avérer une option intéressante face à la disparition simultanée du couvert, permettant 

notamment de maintenir des zones de couverts favorables entre lesquelles les individus peuvent 

circuler et servir ainsi de zones refuges.   

 

 MISE EN PLACE DE COUVERTS PRECOCES  A.

La présence de végétation haute au moment de l’arrivée des Râles des genêts en avril (voir partie 

Reproduction) est une condition essentielle et limitante pour l’installation des individus sur un territoire 

dans l’objectif de débuter son cycle reproducteur (voir partie Habitat).  

C’est la raison pour laquelle le National Parks & Wildlife Service (NPWS) en Irlande a installé le 

Corncrake Farm Plan Scheme (CFPS) (Rapport National Parks &Wildlife Service, 2015). L'objectif de ce 

plan est d'engager les agriculteurs dans un plan quinquennal de création et de maintien de zones ELC 
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(Early and Late Cover) présentant une couverture précoce et tardive. Un des buts est d’obtenir des 

blocs de couverts précoces d'au moins 0,1 ha correspondant à au moins 5 % de l'ensemble des terres 

gérées pour le Râle des genêts. La création d’un couvert prenant 2 à 3 ans, une période de planification 

de 5 ans est donc nécessaire. Dans ce programme, les prescriptions de couverture se concentrent sur 

des espèces à tige rigide mais à croissance éparse comme le persil des vaches, les iris et les orties. Ceci 

afin de fournir une hauteur et une densité de végétation qui correspondent aux besoins de l’espèce 

(voir partie Habitat). Les cultures labourées, comme les pommes de terre ou les céréales, n’ont pas été 

retenues comme des alternatives adéquates pour fournir un couvert d’accueil à l’arrivée des Râles des 

genêts.  

Sur les prairies adjacentes à ces créations de couvertures précoces, le plan de gestion demande 

également un engagement des agriculteurs pour un retard de fauche au 15 juillet, et dans le cas d’une 

présence de Râles des genêts, une fauche centrifuge au 20 août ou au 1er septembre dans un rayon de 

250 m.  

En 2015, la superficie couverte par ces accords de cinq ans représentait au total 59,24 ha pour dix 

exploitations agricoles inscrites au Corncrake Farm Plan Scheme et réparties dans la ZPS de la péninsule 

de Mullet, la ZPS de Fanad Head et la ZPS de Malin Head. Parmi cette surface totale contractualisée, 

environ 5 % (2,98 ha) est destiné à la création de couverts précoces et à leur entretien sur cinq ans. 

L'approche privilégiée par les gestionnaires a consisté à cibler les zones contiguës à des plans existants, 

afin de former une unité de gestion foncière plus vaste, capable d'attirer et d'accueillir les râles des 

genêts.  

Certains propriétaires fonciers se sont engagés volontairement à la création de ces zones ELC sur leurs 

terres, d’autant qu’il n’y a pas d’impact négatif important sur les revenus des agriculteurs. D’autres 

propriétaires n’ont pas souhaité l'introduction d’espèces végétales ciblées sur leurs terres et une autre 

méthode a donc été utilisée pour créer une couverture précoce en dehors de ce Corncrake Farm Plan 

Scheme. Ceci a été réalisé par la fertilisation des zones marginales et l'exclusion du bétail, ce qui a 

permis à la végétation naturelle de se développer plus rapidement que dans les champs environnants 

afin de fournir une couverture précoce pour l'arrivée des Râles des genêts. 

 

 CHOIX DE LA DATE DE FAUCHE DES PRAIRIES ET SUCCES REPRODUCTEUR B.

DATE DE FAUCHE ET CALENDRIER DE REPRODUCTION  

Permettre deux nichées avec succès implique une fauche au mois de septembre au vu des 

connaissances actuelles sur l’écologie de l’espèce, sa phénologie et de certains retours d’expérience.  

Ainsi l’étude de Donaghy (2007) en Irlande rapporte un envol de la seconde nichée vers le 7 septembre 

en moyenne). La capacité à voler des femelles (après complétion de leur mue estivale) et donc à fuir 

devant les faucheuses peut être, elle aussi, très tardive. En effet, d’après Green (2010) sur les 21 

femelles étudiées en Ecosse, la date moyenne de fin de mue de leurs primaires était le 13 septembre.  

Une étude de la proportion de nichées impactées selon la date de fauche a été réalisée par Arbeiter 

(2020) en Allemagne sur un échantillon de 52 nichées (figure 25). La date des pontes des nichées a été 

déterminée par la recherche de nids (n=5) et la capture ou l’observation des juvéniles (n=47) tout en 

considérant que la moyenne de la période de ponte et d’incubation est de 25 jours. La date d’envol des 

jeunes étant définie à 50 jours à partir de la dernière détection de chant. Ainsi, dans cette étude aucune 

nichée n’a atteint la capacité de voler avant le mois de juillet alors que 80% des nichées ont 
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potentiellement atteint ce stade au 15 août (figure 23). Une fauche au 15 juillet permet, dans cette 

étude, à 65% des nichées d’avoir atteint l’indépendance et d’être assez rapides pour échapper aux 

fauches centrifuges avec présence de bandes refuges à proximité (Tyler et al., 1998).   

Toutefois, les fauches précoces sont fréquentes au mois de juillet sur les sites d’étude et ont pu 

introduire un biais dans les dates d’observation des nichées, ceci conduisant à un argumentaire 

circulaire (les nichées tardives n’ayant pas lieu, le pourcentage de nichées précoces est surestimé). De 

plus, il est à noter que la phénologie et le calendrier de la reproduction sont variables selon les pays, les 

secteurs de nidification et les années (Arbeiter et al., 2017b ; Deceuninck et al., 1997 ; Broyer, 1995 ; 

Budka et al., 2014, v. partie Reproduction). Enfin, la date d’envol s’avère très certainement plus tardive, 

l’âge d’envol des juvéniles étant très probablement plus élevé que celui utilisée dans l’étude (voir partie 

Reproduction).   

  

Étude de cas de choix de dates de fauche tardives  

L’Ecosse, cas particulièrement intéressant au vu de l’augmentation significative des effectifs de Râles 

des genêts observée depuis les années 1990, a mis en place depuis ces années des fauches à des dates 

appropriées à la phénologie de l’espèce et susceptibles de protéger les deux nichées (Beaumont, 2016). 

Tout au long des années 1990, différents programmes ont ainsi été mis en place en Ecosse afin de 

contractualiser des parcelles dans le but qu’il n’y ait pas de fauche ni de pâturage avant début août. Ces 

contractualisations ont été complétées, dès le début des années 1990, par la mise en place de 

protections locales lors de la détection de mâles chanteurs à l’échelle de l’ensemble de l’Ecosse. La 

fauche n’est ainsi autorisée dans un rayon de 250 m autour du mâle qu’à partir du 1er août partout en 

Ecosse et après le 10 août uniquement dans les réserves RSPB. C’est notamment dans ces dernières 

réserves que les effectifs de Râles se maintiennent le mieux (O’Brien et al., 2006). Dans les années 

suivantes, ces mesures ont été adoptées dans le cadre de programmes agro-environnementaux 

financés par le gouvernement avec des paiements échelonnées pour des fauches au 1er août, 15 août et 

septembre (Beaumont, 2016).  

D’autres régions tendent à mettre en place des contrats pour assurer que les parcelles ne soient pas 

fauchées avant mi-août ou septembre. C’est le cas à Murnauer-Moos, en Bavière, où les fauches ont 

également majoritairement lieu en septembre avec un soutien financier de 1 000 euros/ha (avec 

minoritairement des sites fauchés au 1er août). L’efficacité de la gestion appliquée dans cette région ne 

peut cependant être caractérisée qu’à travers une observation de la stabilité de la population (à effectif 

faible de 30-35 mâles chanteurs) (comm. Pers. Heiko Liebel).  

 

Étude de cas de choix de dates de fauche trop précoces 

Dans d’autres localités, des mesures sont également mises en place pour repousser les fauches mais à 

des dates définies en juin ou en juillet, ne permettant donc de préserver qu’une des deux nichées. C’est 

le cas dans les Alpes en Italie (province de Trento), où le Programme de développement rural initié en 

2000 encourage l’absence de fauche entre le 5 mai et le 15 ou 25 juillet selon l’altitude afin de 

s’adapter aux mouvements des Râles des genêts au cours de la saison (Pedrini et al., 2012).  Suite à 

l’instauration de ces mesures, il a été  observé que les populations sont toujours en diminution dans la 

plupart des régions italiennes (Pedrini et al., 2012). 

Un autre exemple concerne le parc de Warta Mouth en Pologne. Dans cette zone, il est imposé de ne 

pas faucher ou pâturer avant le 15 juin, et, dans le cas de détection de Râles des genêts sur une parcelle 
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de ne pas faucher avant le 15 juillet (comm. pers. Michal Wolowik). Cependant, pour cette zone, 

l’évaluation de l’efficacité de cette mesure et le suivi des tendances des effectifs n’ont pas été réalisés 

(comm. pers. Michal Wolowik). 

 

Étude de cas de fauches précoces associées à des fauches tardives localisées  

Dans un autre exemple, aux Pays-Bas, la maitrise foncière par des gestionnaires de la biodiversité et la 

location de terrain à des agriculteurs, permettent d’instaurer des fauches retardées au 15 juin ou au 1er 

juillet pour la conservation de l’avifaune et de la flore (Koffijberg, 2017). Cependant, ces dates de 

fauche viennent perturber les Râles des genêts dans leur cycle reproducteur car elles sont trop 

précoces. Ces contrats sont donc complétés par la mise en place de fauche au 1er ou au 15 août lorsque 

des Râles sont localisés dans des parcelles non protégées (comm. pers. Jan Schoppers). L’efficacité de 

ces mesures n’a pas été évaluée.  

Par ailleurs, il est à noter qu’aux Pays-Bas, les individus ne sont pas tous sur ces prairies fauchées mais 

qu’un nombre important de Râles des genêts s’installent dans les champs de luzerne et de blé d’hiver 

sur les sols argileux des polders. Dans les champs de luzernes, la récolte a lieu fin mai début juin et ne 

permet, pas plus que les prairies fauchées précocement, un bon succès reproducteur. Les champs de 

blé, quant à eux, ne sont pas récoltés avant août. Aux Pays-Bas, des reproductions sont également 

observées dans les bordures de champs (Koffijberg, 2017). Les mesures ne peuvent donc pas se 

concentrer uniquement sur les prairies de fauche. Les effectifs nationaux, bien que fluctuants, restent à 

des niveaux faibles aux Pays-Bas avec les mesures mises en place actuellement (un maximum de 260 

mâles détectés en 2012 et un minimum de 41 en 2017 avec un nombre de 118 en 2018) (Boele A. et al., 

2020). 

DATE DE FAUCHE ET PHENOLOGIE DE LA REPRODUCTION : DETERMINATION INDIVIDUELLE 

Une autre approche possible pour définir les dates de fauche repose sur le calcul de la date d’envol des 

juvéniles dans les cas de protection ciblée d’individus. Le choix de la date est, dans ce cas, défini à partir 

de la date d’un appariement local estimé par les données de chant du mâle et la connaissance de la 

durée des différents stades de la reproduction (v. partie sur la reproduction). Cependant, la durée des 

appariements (entre 5 et 10,5 jours), des pontes (8 jours et commençant lors de la période 

d’appariement) et d’incubation (17-18 jours) retenues pour ces calculs ne sont connues qu’à travers le 

suivi d’un très petit effectif de 9 couples étudiés en Ecosse dans les années 1990 (Tyler, 1996b). Par 

ailleurs, les durées de soins aux jeunes présentent des variations. Les résultats de Green (2010) mettent 

en avant une durée moyenne de soin de 18,3 jours. Green et al. (1997) montrent une durée de soin plus 

courte pour la première nichée (11,6 jours) que pour la deuxième (16,7 jours). Enfin, l’âge auquel les 

juvéniles sont capables de s’envoler et de fuir devant les faucheuses, est considéré aujourd’hui autour 

de 45 jours. A partir de ces données, on estime donc aujourd’hui que la fauche est possible globalement 

70 jours après la détection de l’appariement afin de permettre aux juvéniles de devenir volants. Mais 

les fortes variations et incertitude de la durée de chaque étape rendent ce chiffre assez fragile 

scientifiquement et cela n’est qu’en considérant la réalisation d’une seule des deux nichées successives. 

 

Étude de cas de retard de fauche ciblé à partir de données individuelles 

La ZPS de la Basse-Elbe en Basse-Saxe, en Allemagne, est un des rares exemples de retards de fauche 

mis en place d’après le calcul des dates d’envol (début juillet, début août ou début septembre) (Rapport 
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LIFE+ Wachtelkönig & Uferschnepfe). Pour l’année 2019, la date d’accouplement (ou potentiellement 

d’abandon de la parcelle) a été définie pour 18 mâles sur les 23 détectés en se basant sur les suivis de 

l’interruption des chants nocturnes, des appels diurnes et l’utilisation de la repasse (v. partie sur la 

reproduction). A partir du mois de juillet, s’il y avait suspicion d’abandon plutôt que d’appariement alors 

la protection ne s’est pas appliquée. Une fois la date d’appariement définie, la date d’envol des 

juvéniles, donc de la fauche possible, a été déterminée pour début juillet, début août ou début 

septembre pour chaque cas. Cette date a été calculée en ajoutant 55 jours à la fin de la phase 

d’accouplement, en considérant une phase de ponte de 3 jours, une phase d’incubation de 17 jours et 

une phase d’acquisition d’indépendance et de capacité à voler des poussins de 5 semaines (la source de 

ces valeurs n’est pas détaillée dans l’étude). Dans cette zone, près de la moitié des territoires des Râles 

ont ainsi été fauchés après la mi-août d’après les calculs. Les fauches dans cette zone sont également 

réalisées de manière lente et centrifuge, ce qui peut contribuer à la stabilité des effectifs observés. 

L’effet de ces mesures de 2019 n’est pas connu mais le déclin de cette population se poursuit depuis 

2018 (après 6 ans de stabilité) comme dans beaucoup de sites allemands, sans que la raison ne soit 

encore claire (comm. pers. Christiane Hinck).  

DATES DE FAUCHE ADAPTEES AUX DEPLACEMENTS INTRA-SAISONNIERS  

Une autre option de gestion consiste à travailler à l’échelle du paysage et à définir des dates de fauches 

adaptées aux dynamiques temporelles écologiques de la croissance de la végétation et des 

mouvements des Râles des genêts. Il existe très peu d’endroits où ce mode de gestion a été jusqu’à 

présent instauré. Le seul cas que nous avons recensé est celui d’une gestion différenciée selon 

l’altitude, dans les sites Natura 2000 à Trento en Italie (Pedrini, 2012). Les Râles ayant tendance à se 

reporter à des altitudes plus élevées avec l’avancée de la saison de reproduction, en dessous de 1 000 

m d'altitude la fauche est interdite entre le 5 mai et le 15 juillet et jusqu'au 25 juillet au-dessus de 1000 

m. De plus, dans cette zone, la fauche centrifuge est imposée dans ces parcelles et les dates peuvent 

être repoussées de 5 à 10 jours de manière à s’adapter chaque année à l’arrivée des Râles. Cependant 

dans cette zone, les fauches des prairies sont simultanées et totales et les résultats de suivis montrent 

que, malgré les fauches échelonnées selon l’altitude, les populations de Râles des genêts sont 

globalement en diminution.  

ETALEMENT DES DATES DE FAUCHE 

La gestion en mosaïque dans la répartition des dates de fauches des différentes parcelles est une option 

de gestion peu testée malgré son intérêt potentiel au regard de la menace importante que 

représentent des fauches simultanées. En effet, ces mosaïques peuvent permettre de maintenir en 

permanence des parcelles favorables aux juvéniles et aux femelles. Cependant, du fait de la rareté des 

exemples de ce type de gestion, les facteurs à prendre en compte tels que les surfaces et les dates 

d’échelonnement de ces fauches en mosaïques sont également peu étudiés. La détection des 

appariements par le chant et une estimation de l’âge des juvéniles, du domaine vital utilisé par ces 

juvéniles et de leur distance de fuite possible pourraient permettre de déterminer les dates et les 

localisations des fauches des différentes parcelles à gérer en mosaïque. 

Etude de cas 

L’effet positif du mosaïquage est observé en Italie dans une zone qui a la particularité de présenter des 

fauches en mosaïque, la zone de Tesino, et qui se trouve être le seul endroit en Italie où la population 

de râle se maintient à une densité correcte (Pedrini, 2012). Le mosaïquage mis en place dans cette zone 
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est « passif », car lié à une subdivision des parcelles entre différents propriétaires qui ne fauchent pas 

de façon simultanée. Ces prairies de Tesino sont toutefois aujourd’hui menacées par l’abandon de la 

fauche et donc la fermeture des milieux. 

3. PROTECTIONS LOCALISEES DES INDIVIDUS  

Une autre méthode de gestion, utilisée entre autres dans les cas de petites populations et en 

complément des contractualisations de parcelles, consiste à instaurer des protections locales lorsque 

des mâles chanteurs sont détectés, notamment dans des parcelles non contractualisées. La surface et la 

date de fauche à préconiser sur cette surface doivent alors répondre au mieux à l’écologie de l’espèce. 

Afin de mettre ces mesures en place, il est au minimum nécessaire de disposer d’une estimation de la 

localisation des nids et des femelles par rapport aux mâles chanteurs détectés, de connaitre la taille et 

les caractéristiques des domaines vitaux utilisés par ces individus et la durée de protection nécessaire à 

mettre en œuvre. Si cette durée nécessaire à la préservation des deux nichées semble donc être 

déterminée à la mi-août voire septembre d’après plusieurs études (voir partie précédente), très peu 

d’études ont pu quantifier les deux premiers points.  

SURFACE A PROTEGER AUTOUR DES POSTES DE CHANT 

Un choix de rayon de 250 m de protection autour des mâles chanteurs est depuis longtemps mis en 

place par certains pays ou préconisé par d’autres cherchant à y tendre (Arbeiter, 2020 ; Donaghy, 2007 ; 

Inderwildi et al., 2017 ; Laudelout et al., 2020 ; O’Brien et al., 2006). D’après l’étude de Tyler (1996), une 

surface de rayon de 250 m autour du mâle chanteur est considérée comme pouvant englober les nids 

et la surface utilisée par les juvéniles encore dépendants des soins maternels. En effet, dans cette étude 

le nid le plus éloigné du mâle se trouvait à 160 m et les résultats du radio-pistage des femelles ont 

montré une surface de 3,2 ha utilisés lorsqu’elles étaient encore accompagnées des poussins (donc une 

surface de rayon d’environ 100 m). Ce choix de rayon (160 m de distance avec le nid +100 mètre de 

domaine vital de la femelle) a donc pour but d’éviter la destruction du nid et des juvéniles avant 

l’indépendance aux soins maternels. Il est à noter que les données ayant permis ce calcul proviennent 

d’un faible échantillon de 9 couples suivis par télémétrie.  

Cependant, lors des fauches tardives, il est nécessaire d’éviter également la mortalité des juvéniles non 

volants. Afin de connaitre la surface de protection pour atteindre ce but, Green (2019) a étudié pour 14 

nichées les distances entre la capture de juvéniles encore non volants et les postes de chant de leur 

père. Ceci en se basant sur des marqueurs microsatellites et en l’absence de dérangement par les 

fauches. Les résultats montrent que les juvéniles de moins de 20 jours se trouvaient à une distance de 4 

à 151 m de la place de chant de leur père, et que les juvéniles indépendants mais non volants peuvent 

être entre 149 m et 601 m de cette place de chant. Les juvéniles volants se trouvaient quant à eux 

jusqu’à 823 m de cette place.   

Cette étude a donc conduit Green (2019) à proposer plus récemment une surface de rayon de 500 m 

non fauchée autour des mâles chanteurs afin d’éviter la mortalité directe des juvéniles non volants et 

répondre à leurs besoins.  

 

Étude de cas 

Quelques exemples montrent l’utilisation, parfois depuis de nombreuses années, du choix d’un rayon 

de 250 m autour des mâles chanteurs pour assurer une protection. En Ecosse par exemple, une fauche 
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tardive dans ce rayon est une des mesures mises en place dès les années 1990 et qui ont été corrélées à 

l’augmentation significative des effectifs des Râles des genêts. Ceci est réalisé depuis 1992 à l’échelle de 

l’Ecosse, en interdisant la fauche entre le 15 mai et le 31 juillet. Cependant, dans les réserves RSPB des 

principales îles où les populations de Râles se maintiennent le mieux, depuis 1991 la fauche n’a pas lieu 

dans ce rayon de 250 m autour des mâles entre début mars et le 10 août (O’Brien et al., 2006). Ce choix 

de 250 m est également utilisé en Irlande où le « Corncrake Grant Scheme » propose des paiements 

échelonnés pour des retards de fauches dans ce rayon (250 euros/ha pour des fauches au 5 août, 325 

euros/ha pour des fauches au 20 août, 375 euros/ha pour des fauches au 1er septembre avec un ajout 

de 45 euros/ha pour une fauche centrifuge). En 2018, en Irlande 125 agriculteurs ont ainsi été 

impliqués pour un total de 352,78 ha couverts (O’Donoghue, 2019). Ce choix de rayon a également été 

adopté en Flandre, avec un retard jusqu’au 15 août, aussi associé à une fauche centrifuge. Cependant, 

peu de progrès vers le rétablissement des populations a été observé dans cette zone malgré ces actions 

(Paquet & Derouaux, 2016).  

D’autre part, en Suisse, mais aussi dans le district de Freiburg en Allemagne et en Wallonie où les 

présences de Râles se font plus rares, les surfaces protégées autour des mâles chanteurs sont 

aujourd’hui beaucoup plus restreintes avec un choix de rayon plus petit. Ainsi, en Suisse depuis 1996, 

des contrats d’un an sont mis en place lors de la détection de Râles des genêts. Ces contrats permettent 

d’instaurer une fauche au 15 août et sur 1 ha (rayon d’environ 60 m autour des mâles chanteurs) 

associée à des bandes refuges de 5 à 10 mètres sur les parcelles concernées (Inderwildi, 2016 ; 

Inderwildi et al., 2017a). Des clôtures peuvent également être installées dans les zones de pâturage. 

Dans cette zone, le montant de l’indemnité varie entre 1500 et 3000 CHF/ha selon la perte financière 

des agriculteurs. Dans le district de Freiburg, en Allemagne, autre zone à faible densité de Râles, les 

contrats annuels instaurent une protection de 3 ha (rayon d’environ 100 m) autour des mâles chanteurs 

jusqu’à septembre. S’ajoute à ces 3ha une bande de 50 m de large dont la fauche est également 

retardée mais qui peut être fauchée si besoin avec une fauche lente allant de l’extérieur vers l’intérieur 

(comm. pers Ingmar Harry). Nous pouvons enfin prendre l’exemple de la Wallonie où actuellement une 

superficie de 4ha (rayon de 112 m) est protégée pour au moins 65 jours lors de détection d’un mâle 

chanteur (Laudelout et al., 2020). 

Dans ces deux derniers cas, des naissances ont été observées (comm. pers Ingmar Harry, Inderwildi, 

2016). En Suisse, ces contrats pourraient être l’explication de l’augmentation du nombre de 

nidifications probables et certaines (évolution de 9 entre 1970 et 1994 à 61 sûres et 176 probables 

entre 1996 et 2015) ainsi que du nombre de Râles des genêts. Toutefois, il est possible qu’une partie de 

ces augmentations provienne d’une augmentation de l’effort de suivi en parallèle de la mise en place 

des mesures de gestion (Inderwildi, 2016 ; Inderwildi et al., 2017). Laudelout et al. (2020) calculent 

d’ailleurs qu’avec la mise en place des 4 ha recommandé aujourd’hui en Wallonie, un tiers des nids de 

l’étude de Tyler (1996) (dont les distances aux mâles sont connues) auraient été directement détruits 

par la faucheuse.  

TEST DE FIXER LES TERRITOIRES PAR LA REPASSE SUR DES PARCELLES FAVORABLES 

La localisation des territoires des mâles ne peut être anticipée, les études ayant montré jusqu’à présent 

une très faible philopatrie et réutilisation des sites d’une année à l’autre pour l’établissement des 

territoires (voir partie Survie et Dispersion). Afin de maitriser l’emplacement des territoires pour une 

protection individualisée, l’idée a été émise de provoquer par la repasse l’installation des mâles en 

début de saison sur des parcelles favorables. Cependant cette méthode a été testée de nombreuses fois 
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au Royaume-Unis et les retours d’expériences laissent peu d’espoir quant à la réussite d’une telle 

méthode (comm. pers. Rhys Green). 

4. REDUCTION DE LA MORTALITE DURANT LA FAUCHE  

En dehors d’assurer un couvert, il apparaît comme essentiel de réduire les mortalités occasionnées par 

les fauches elles-mêmes, ces fauches pouvant se dérouler sur des lieux et à des dates où des individus 

non volants peuvent encore se trouver. En effet, de telles mortalités annihilent à la fois la reproduction, 

affectant de fait la fécondité qui est le paramètre contribuant le plus à la dynamique de ces 

populations, mais aussi la survie des adultes représentant ainsi un impact potentiellement considérable 

sur les populations.  

Si la vitesse de fauche et la largeur de la faucheuse sont indéniablement impliquées dans la destruction 

de nids et de la mortalité de juvéniles et d’adultes, aucune étude n’a observé les différences d’impacts 

en fonction des outils agricoles, de leur vitesse ou de leur largeur existant en France et en Europe. De 

même, l’efficacité de l’utilisation de barre d’effarouchement devant la barre de coupe n’a jamais été 

quantifiée. Afin de réduire la mortalité directe induite par les fauches, il est donc largement préconisé 

de réaliser des fauches centrifuges et lentes en laissant des bandes refuges non fauchées de taille 

suffisante et bien localisées. Le but de ces mesures est de permettre aux juvéniles et aux adultes en 

mue d’avoir le temps de fuir devant la faucheuse et de pouvoir se réfugier dans un habitat favorable 

accessible. Il faut pour que cette mesure soit efficace que ce refuge soit aussi de taille suffisante pour 

permettre aux nichées de finir la saison tout en évitant l’aggravation du risque de prédation et la 

création de pièges écologiques. 

 TECHNIQUE DE FAUCHE : CENTRIFUGE ET LENTE A.

La technique de fauche centrifuge est préconisée par de nombreux plans de gestion (Crockford et al., 

1996 ; Inderwildi et al., 2017 ; Williams et al., 2008) afin de réduire la mortalité directe des juvéniles 

non volants qui se retrouvent piégés lors des fauches centripètes (figure 30).  

 

 

                 

Figure 30 : Schématisation d’une fauche centrifuge bénéfique à la fuite des Râles des genêts et d’une fauche centripète 

augmentant la mortalité (illustrations du Guide technique du Programme LIFE + Nature Râle des genêts 2011-2015).  
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L’efficacité de fauches centrifuges pour assurer une meilleure survie des Râles des genêts a été 

démontrée par comparaison avec l’impact des fauches centripètes par Broyer (1996). Dans cette étude, 

la mortalité des juvéniles non volants a été de 17,5% lors des fauches centrifuges et de 86% lors des 

fauches centripètes. Pour les 86 individus étudiés de 1994 et 1995 cette étude a également noté une 

mortalité lors des fauches centrifuges de 2,3% pour les adultes et les juvéniles capables de voler. 

 LOCALISATIONS ET LARGEURS PERTINENTES DES BANDES REFUGES  B.

Deux études ont montré l’efficacité des bandes refuges pour éviter la destruction des nichées lors 

des fauches et permettre aux juvéniles d’atteindre l’âge d’envol. Ces résultats proviennent 

respectivement de l’observation de fuites d’adultes et de juvéniles en Allemagne (Arbeiter et al., 2017c) 

et en France (Broyer, 2003). Les comportements de fuite des individus devant les faucheuses ont été 

observés dans le cas des fauches centripètes laissant une bande refuge au centre du circuit entre 10m 

et 30m de large (Arbeiter et al., 2017c et Broyer, 2003), ainsi que lors de fauches centrifuges laissant 

des bandes refuges de 5 m de large en bordure de parcelles (Broyer, 2003).  

Dans tous les cas, ces bandes refuges se sont montrées efficaces pour l’accueil des Râles des genêts, 

avec un accueil plus important des juvéniles lors de la fuite devant les faucheuses. Broyer (2003) a 

confirmé, après la fauche, que la densité de Râles des genêts dans les bandes refuges de 10 m était plus 

élevée que dans le reste des prairies fauchées (de 4,7 individus/ha et de 1,3 respectivement en 1996 et 

1997). Cependant, parmi les Râles présents dans les bandes refuges de 10 m de large, 88,5% et 100% 

(respectivement en 1996 et 1997) des individus étaient des juvéniles. De même, dans l’étude d’Arbeiter  

et al. (2017c) alors que 68% des adultes étudiés (n=31) se sont échappés vers les bords de la parcelle ou 

vers les parcelles voisines non fauchées, cela n’a pas été le cas pour la majorité des familles (70%, n=10) 

et des juvéniles (76%, n=37) qui sont restés au sein de la parcelle. Ceci peut s’expliquer par le fait que 

les juvéniles encore incapables de voler ne peuvent parcourir des zones découvertes (observation des 

distances parcourues pour rejoindre un autre couvert par les juvéniles de 8,5 m en moyenne avec un 

maximum de 30 m) aussi grandes que les adultes (moyenne de 29,5 m avec un maximum de 100 m 

avec une fuite par vol observée dans 78% des cas) (Arbeiter et al., 2017c). Les bandes ont été utilisées 

dans cette étude par 49 % des juvéniles indépendants, 30 % des familles et 23 % des adultes de l’étude. 

Toutefois ces bandes refuges se sont également montrées utiles pour les adultes à partir d’une certaine 

distance entre le lieu de dérangement et la bordure de la parcelle. En effet, dans l’étude de Broyer 

(2003), lorsque la distance entre la faucheuse et la bordure de la prairie était supérieure à 59,6 m, 

moins de la moitié des adultes ont pu joindre le bord de la prairie fauchée comme ils le réalisent pour 

des distances plus petites. A partir de cette distance de 59,6 m, la plupart des individus ont soit échoué 

dans leur fuite, soit survécu au fauchage en utilisant les bandes refuges.  

La localisation et l’agencement des bandes refuges sont donc très importantes afin d’éviter une 

mortalité lors de la fauche. Ce facteur peut se montrer plus important que la taille des bandes refuges 

pour réduire la mortalité directe (mais pas pour accueillir les juvéniles jusqu’à leur envol) (Broyer, 

2003). En effet, dans l’étude de Broyer (2003) lors des fauches centripètes, une bande de 10m non 

fauchée a permis d’éviter 33,3% des contacts entre les juvéniles et la faucheuse (9 contacts sur 27 

observés en 1996 et 1997). Lors des fauches centrifuges, les 5 m non fauchés en bord de parcelle ont 

permis d’éviter 34,9% (15 sur 43) des contacts entre les juvéniles et la faucheuse.  

La largeur des bandes refuges est importante pour un accueil des juvéniles jusqu’à leur envol et 

permettre leur survie. Des bandes refuges de 10 m de large se sont montrées efficaces pour éviter la 
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mortalité directe des juvéniles et des adultes lors des fauches (Broyer, 2003 ; Arbeiter et al., 2017c). 

Cependant, il s’agit de la largeur recommandée comme strictement minimale à appliquer car les 

individus quittent ensuite ces bandes (Arbeiter et al., 2017c). De plus, un risque de prédation peut être 

questionné dans des bandes refuges peu larges. Cette étude d’Arbeiter et al. (2017) montre que si tous 

les adultes ont quitté les bandes le jour suivant la fauche, des bandes refuges de 15-30 m de large ont, 

quant à elles, permis à des juvéniles indépendants d’y rester jusqu'à 22 jours après la fauche, ceci 

malgré la présence de prairies voisines non fauchées (Arbeiter et al., 2017).  

 

5. PROGRAMME DE REINTRODUCTION : LE CAS DE L’ANGLETERRE 

Une autre possibilité pour la gestion conservatoire de l’espèce cible repose sur la réintroduction. Des 

exemples de réintroduction réalisés en Angleterre nous permettent d’obtenir un peu de recul sur cette 

option (communications RSPB, Pensthorpe et communications personnelles R. Green). En effet, un tel 

programme a été réalisé au sein de la réserve RSPB de Nene Washes dans le Cambridgeshire au 

Royaume-Uni, alors que les Râles des genêts y avaient disparu vers 1920 (Carter & Newbery, 2004). Ce 

programme, mis en place par le Pensthorpe Conservation Trust, la RSPB, English Nature et la Société 

zoologique de Londres, a ainsi permis le relâcher de 50 à 100 juvéniles par an entre 2002 et 2016 avec 

un objectif de réinstallation d’une population stable de 30 à 50 mâles chanteurs. Ces relâchers ont été 

couplés à une gestion de plus de 100 ha d’habitat en faveur du Râle des genêts, avec des fauches 

retardées à la fin du mois d’août. A partir de 2016, des relâchers ont eu lieu sur un autre site, à Norfolk 

dans la Wensum Valley, 69 oiseaux (32 mâles et 37 femelles), 154 (68 mâles et 86 femelles) et plus de 

150 ont été lâchés respectivement en 2016, 2017 et 2018, puis d’autres relâchers se sont poursuivis en 

2019 et 2020.  

Le recul sur l’opération de  réintroduction depuis 2002 à Nene Washes de juvéniles élevés en captivité, 

permet d’obtenir quelques indices sur l’efficacité d’un tel programme. Tout d’abord il a été noté que les 

Râles des genêts se sont reproduits avec succès en captivité, bien que l’utilisation d’incubateur et le 

nourrissage à la main aient ensuite été nécessaires. En effet, à partir d’un effectif de 30 juvéniles 

importés d’un élevage allemand en 2001 et 2002, 140 œufs ont été pondus en 2003. Si le programme a 

commencé en 2002 avec le lâcher de seulement six poussins (suite à une prédation par la Belette 

d'Europe dans les enclos) et que l’année suivante aucun Râle n'a été entendu ou vu dans la zone de 

relâcher, les années suivantes ont été plus encourageantes. Dès 2003, 52 juvéniles ont été lâchés, puis 

entre 50 et 100 individus ont été réintroduits par an. Les données de début de programme laissent 

également supposer un bon succès d’adaptation des juvéniles à leur environnement ainsi que leur 

départ en migration. Un suivi par radiopistage a en effet montré que seul un des juvéniles suivis avait 

été perdu par prédation avant le départ en migration. Une donnée de baguage a aussi montré que la 

voie de migration utilisée par les Râles écossais a été empruntée par une femelle réintroduite; cette 

dernière ayant été retrouvée frappée par une voiture dans le sud de la France en 2017. De plus, le 

baguage et la recapture d’individus ont montré que le taux de retour de migration des Râles des genêts 

relâchés est proche de ceux nés dans les prairies écossaises (20%). Il a par ailleurs été observé que sur 

un échantillon de 11 Râles qui ont pu être capturé sur le site de réintroduction, 9 d’entre eux étaient 

des oiseaux relâchés l'année précédente, les deux mâles non bagués étaient peut-être issus d'une 

reproduction dans la réserve l'année précédente. Il est également possible que des Râles écossais 

s'arrêtaient à cet endroit pour la reproduction en étant attirés par les chants des Râles relâchés. A 

Norfolk, 4 mâles lâchés l'année précédente ont pu être recapturés en 2017. Des reproductions ont aussi 

été observées depuis 2004 sur la réserve Nene Washes. Les effectifs y ont atteint 12 mâles chanteurs 
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en 2008, 21 en 2010 et entre 18 et 21 en 2015. En 2021, cinq ans après l’arrêt des relâchers une petite 

population (étude en cours pour les effectifs) est toujours présente à Nene Washes, avec presque tous 

les mâles de cette population suivis sur le site qui ne sont pas nés en captivité. En parallèle, la 

réintroduction à Norfolk ne semble pas montrer des signes de succès. Ceci pourrait en partie être dû à 

la présence d’un pâturage excessif sur ce site, pâturage qui aurait un impact sur les nids (comm. pers. R. 

Green). 

Technique d’élevage et de relâcher  

L’élevage à l’origine de ces programmes repose sur un effectif de trente juvéniles élevés en captivité qui 

ont été importés d'Allemagne en 2001 et 2002. Lors de leur arrivée une première quarantaine a été 

réalisée au zoo de Chester puis les individus ont intégré des installations adaptées pour la reproduction 

et l'hivernage des Râles au Whipsnade Wild Animal Park et au Pensthorpe Conservation Trust. Les Râles 

des genêts étaient rassemblés à l'automne et en hiver puis mis dans des enclos séparés lors de la 

reproduction. Les mâles chantant le plus fort étaient ensuite placés avec une femelle. Lorsqu’environ 

trois œufs étaient pondus les mâles étaient retirés afin qu'ils ne se fassent pas agresser par les femelles. 

Comme les premières années d’élevage ont subis de lourdes pertes chez les poussins élevés par les 

femelles captives, les œufs étaient par la suite placés en incubateurs lors de ce programme. Les 

poussins étaient ensuite nourris à la main, tout en gardant un contact avec les humains le plus réduit 

possible. Aux alentours du 10ème jour, les juvéniles ont été transférés dans des enclos sur les sites de 

lâcher. Ils y étaient nourris avec des proies vivantes capturées au filet et des graines. Le but de cette 

opération était qu’ils acquièrent leur autonomie alimentaire. C’est au bout de 28 jours, après un 

contrôle vétérinaire, que les juvéniles étaient finalement relâchés dans la réserve. Cette date a ensuite 

été repoussée au 35eme puis au 45ème jour. 

6. CONCLUSION 

Il est important de maintenir la présence et la qualité de l’habitat correspondant aux besoins des Râles 

des genêts et de protéger les deux nichées successives des femelles jusqu’à leur envol. Des retours 

d’expériences de certaines actions de conservation des Râles des genêts ont permis d’observer leur 

possible efficacité. Ceci tout en notant que l’efficacité de ces expériences a rarement pu être évaluée 

directement, mais plus souvent par l’étude des corrélations indirectes entre mise en place des mesures 

et évolution des effectifs locaux des Râles des genêts les années suivantes. Ainsi pour faire face à la 

disparition d’un habitat favorable, un exemple a montré l’effet positif de la création une zone d’habitat 

favorable et continue de taille suffisante (300 ha) sur les effectifs de Râles des genêts. Ceci a été réalisé 

par la restauration du régime du système hydraulique de la rivière adjacente aux prairies, par le 

débroussaillages d'arbres et arbustes, puis par le maintien de prairies par du pâturage très extensif 

(Ķerus et al., 2015). Le maintien des prairies et d’un milieu ouvert a également été obtenu par 

l’instauration d’indémnités pour la réalisation de fauche. D’autant plus que les prairies extensives 

fauchées annuellement semblent être plus sélectionnées par les Râles des genêts que les pâturages ou 

les prairies non fauchées. Les retours d’expériences montrent que certains écueils sont à éviter et que 

certaines conditions de fauches se sont montrées efficaces pour l’augmentation des effectifs. En effet 

une expérience d’introduction d’indemnités pour des fauches sans conditions a provoqué le passage 

d’une fauche spatialement et temporellement hétérogène à une fauche en période de reproduction 

simultanée et sans laisser de zones marginales, ce qui a provoqué une chute des effectifs des Râles des 

genêts (Brambilla & Pedrini, 2013a). D’autres contractualisations, au contraire, sont liées à des 

augmentations d’effectifs. C’est le cas la mise en défend des prairies jusqu’à début ou mi-août dans des 

rayons de 250 m autour de chaque mâle chanteur. Par ailleurs, bien que les effets des différents outils 
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agricoles, de leur vitesse ou leur largeur n’aient pas été testé, des études ont montré l’effet positif 

direct des fauches centrifuges et de la présence de bandes refuges de 10 m de large sur la survie des 

adultes et des juvéniles. Les bandes refuges de 15-30 m de large se sont montré comme capable 

d’accueillir les juvéniles sur un plus long terme. De plus, les expériences ont montré que la localisation 

des bandes refuges est également d’une grande importance car au-delà d’une certaine distance 

juvéniles et adultes sont dans l’incapacité de les rejoindre.   

Pour la prise en compte de l’occupation fluctuante des sites par les Râles des genêts d’une année à 

l’autre (voir partie Survie et dispersion) Arbeiter et al. (2018) propose des dates de fauches flexibles et 

une concentration des fauches les plus tardives, nécessaire en septembre pour la protection des deux 

nichées, sur les prairies occupées par les Râles des genêts. Un étalement des dates de fauche, pour faire 

face à l’impact de la disparition simultanée du couvert, l’utilisation de fauches centrifuges avec des 

bandes refuges de largeur suffisantes et bien localisées, sont ainsi conseillé. Tout comme des 

protections individuelles localisées dans un rayon d’au moins 250 m autour des mâles chanteurs, qui 

ont déjà montré leur efficacité, bien qu’il a été montré que les juvéniles non volants (environ jusqu’à 

l’âge de 45 jours, soit environ 70 jours après la détection de l’appariement (voir partie Reproduction)) 

s’éloignent jusqu’à 600 m du poste de chant de leur père.   

Arbeiter et al.(2018) recommandent également des valorisations financières des fauches tardives et de 

développer une utilisation alternative du foin dans les cas de fauches repoussées à fin août ou 

septembre. Cela est le cas dans le nord-est de l’Allemagne, où une centrale de chauffage régionale est 

alimentée par les prairies fauchées entre juillet et septembre (Wichtmann et al., 2016). Par conséquent, 

la production d'énergie pourrait fournir un revenu alternatif et augmenter l’acceptation des mesures de 

protection des Râles des genêts. 
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